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ASSEMBLÉE NATIONALE, 

u ]e vote de quelques projets de loi d'intérêt local, 

t la discussion n'a présenté aucun intérêt, l'Assemblée 
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amen du budget du ministère de l'instruction 

"•^ On sait que les réductions proposées par le co-ue. té les' finances, 'pour le département de l'instruction 
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 hlioue sont presque nulles, puisque, sur un chiffre de 
; huit millions environ, elles ne s'élèvent, pour 1848, Si cent mille francs ; mais, si restreintes que soient ces 

&uciions elles n'en ont pas moins été énergiquement 

abattues par M. Victor Hugo et par M. le ministre de 

«traction publique. 

M Victor Hugo repousse toute reforme financière qui 

jodrait atteindre les lettres, les sciences et les arts : il 

, rfone à l'idée de voir diminuer les ressources, déjà 

. !, insuffisantes, d'un budget destiné à remédier aux 

ravages du plus grand de tous les fléaux... l'ignorance. 

'est, dit-il, à la faveur de l'ignorance que les ennemis 

;
 ia société cherchent à faire pénétrer dans les masses 

fcn détestables doctrines : c'est en épaississant les ténè-

s autour du peuple qu'ils espèrent l'entraîner et le 

■ perdre... C'est donc en répandant la lumière avec une 

\ sollicitude incessante que la société doit se défendre. Les 

lettres, d'ailleurs, les sciences et les arts, ont depuis 

longtemps fait de la France la première nation du mon-

de:— que la République, sous prétexte d'une miséra-

ble économie d'argent, ne risque pas de faire une écono-

mie de gloire. » 

Cette défense éloquente des droits de l'intelligence a 

reçu de l'Assemblée un accueil sympathique. M. le 

ministre de l'instruction publique a été également bien 

| inspiré, lorsqu'il a soutenu avec un véritable talent que 

I as un Gouvernement républicain il fallait se préoccu-

per bien moins des intérêts d'argent que des intérêts 

de l'enseignement, du progrès de la science, de la pro-

«tgation des lumières, lorsqu'en outre il a plaidé la 

reprem» cause des fonctionnaires de l'Université. Oui, sans 

s . . ioute, il a eu raison de le dire, les hommes qui se 
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• '"" en sortent plus pauvres encore, et il est dès-

[> équitable de ne pas leur marchander en quelque 

MÙ le traitement qui doit leur procurer une bien mo-

«fe existence. Nous approuvons donc tout ce que 

H. le ministre a dit sur la nécessité de maintenir ce 

follement à uu taux honorable, sur le danger qu'il y 

«fait à réduire les allocations affectées à l'Ecole nor-

male, cette pépinière féconde de professeurs; enfin 
Mr

 les motifs de convenance qui doivent protéger 
les

 subventions destinées à titre de secours et d'en-

«wragement aux gens de lettres et aux artistes, — 
a
 la condition néanmoins que ces secours , distribués 

£M intelligence , viendront en aide à de véritables 

•Wns, — et que les encouragemens s'adresseront à 

*jj littérateurs sérieux et non à ces génies incompris 

'«manderaient bien plutôt à être découragés. Si nous 
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lon a déclaré que s'il restait ministre, ces scan-

8 ne se renouvelleraient plus, et l'Assemblée, par ses 

™Missemens, a prouvé au ministre qu'elle avait foi 
parole. 
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sou auteur au point de vue de la légalité et de l'opportu-
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M. le général Cavaignac vient d'adresser la circulaire 

suivante à tous les fonctionnaires civils et militaires. Cette 

circulaire devrait être considérée, dit-on, comme le mani-

feste électoral de M. le général Cavaignac. 

Citoyens, 

L'Assemblée nationale, par un vote définitif, vient d'ache-
ver l'œuvre entreprise et poursuivie par elle avec une si per-
sévérante et si scrupuleuse énergie. La Constitution républi-
caine est votée, et sa promulgation va porter à la connais-
sance du peuple le texte de la loi fondamentale qui doit dé-
sormais régir ses destinées. 

Dans une conjoncture si importante, et appelés que vous êtes 
à concourir, suivant la nature de vos '.'onctions, a cette me-
sure solennelle, j'ai voulu, par une exception que la gravité 
de la circonstance explique, me mettre directement en rap-
port avec vous, et vous faire connaître quelles garanties, quel-
les forces nouvelles la Constitution donnera bienlôtà votre au-
torité. 

Depuis le mois de février jusqu'à ce jour, le principe seul 
était proclamé ; mais la loi, la règle écrite, qui en est la con-
sécration finale, manquait au principe. De là, les irrésolu-
tions, les hostilités persévérantes, les prétentions exclusives, 
enfin les projets insensés d'un petit nombre. La Révolution 
n'étant pas définie, les esprits audacieux avaient pris carriè-
re, et parce qu'un intervalle de temps nécessaire devait s'é-
couler entre la destruction de l'édifice monarchique et la re-
construction de l'édifice républicain, il semblait que tout fût 
à refaire et que de la société ancienne rien ne dût être con-
servé. 

Ces théories funestes devaient produire des fruits amers, 
et vous savez quelle terrible responsabilité font pestr sur 
elles les actes de profanation sacrilège ou d'agression sau-
vage, qui, sous un drapeau emprunté, vinrent s'attaquer à 
tout ce que les sociétés humaines ont de plus respecté, de 
plus saint, de plus vital. 

Ces crises déplorables ont eu pour vous comme pour nous-
mêmes des difficultés sérieuses, et quand vous avez eu à y 
faire face, vous en avez triomphé, moins par la force que 
vous aurait donnée une règle écrite, que par les inspirations 
d'une conscience éclairée et d'un dévoûment sans bornes à 
vos devoirs envers la nation, envers la société toute entière. 

•Aujourd'hui, une arme puissante, irrésistible, va se join 
dre à celles que vous avez déjà. Désormais, la Constitution 
est faite, la Révolution est définie dans son organisation, dans 
sa règle, et quiconque s'élevant contre la loi nouvelle, pré-
tendrait encore demander à la Révolution qui s'accomplit i'ac-
quittement de dettes imaginaires, encourrait à juste titre les 
sévérités de la loi. 

La loi politique fondamentale est venue se placer à côté de 
la loi éternelle d'ordre et de stabilité qui est la conditionné-

cessaire de toute société humaine. Toutes deux désormais 
sont inséparables. L'existence de la République est indissolu-
blement liée au maintien du bon ordre politique et social. La 
République sans le bon ordre, le bon ordre sans la Républi-
que, sont désormais deux faits également impossibles, et ce-
lui qui prétendrait les séparer ou sacrifier l'un à l'autre, est 
un citoyen dangereux qne la raison c.ndamne et que le pays 
repousse. 

Attachez-vous à vous pénétrer dè ces pensées, à les faire 
pénétrer dans l'esprit de ceux qui vous secondent ou vous en-
tourent. Fondée sur Se grand principe du vote universel, telle 
qu'elle le définit et le détermine dans son application, la 
Constitution de la République laisse toute liberté à la discus-
sion; elle ôte tout prétexte à l'insurrection, à la révolte; car 
le vote, qui n'a pu prévaloir par la règle, de quel droit vou-
drait-on le faire prévaloir par la violence? Et, d'un autre 
côté, en présence de cette application incessante du suffrage 
universel, quelle est l'autorité qui pourra t tenter d'en cor-
rompre l'expression? 

Le vote universel, cJest la Révolution tout entière; tous 
k» autres principes ne se présentent plus que cornue 
des conséquences. Au premier rang de ces conséquen-
ces , vous' devez placer celle qui consiste à maintenir le 
Pouvoir sous l'action et le respect inviolable de la majorité. 
Dans l'état nouveau que la Constitution va faire à la Répu-
blique, oublier ces principes, serait de la part de tous une 
faute grave, ce serait un crime de la part de celui qui, revê-
tu d'une auUrilé quelconque, viendrait ainsi à méconnaître 
la sourceetla base même de cette autorité. Le premier ré-
sultat, le premier danger d'une telle erreur, serait l'anéantis-
sement même du pouvoir dont on aurait renié l'origine et 
méconnu la signification et la valeur. 

Rédigée en présence, si l'on peut s'exprimer ainsi, des thé-
ories subversives qui s'attaquent à la propriété, à la famille, 
aux conditions possibles et salutaires du travail, la Constitu-
tion n'avait rien à ajouter à la puissance des principes éter-
nels sur lesquels ces droits reposent ; elle s'est bornée à les 
constater, à le3 reconnaître, à les consacrer par une déclara-
tion solennelle. Son texte n'a donc rien pu ajouter à vos de-
voirs à cet égard. Chaque période a ses dangers, ses erreurs. 
Vous connaissez les erreurs, les dangers de notre époque, 
vous continuerez à l'es combattre avec le dévouement que la 
République a le droit d'attendre de votre part. L'appui de 

l'autorité qui vous dirige, l'opinion de la nation tout entière 
sont les sources où vous irez retremper le courage qui vous 
est nécessaire pour ne pas faiblir en présence d'agressions 
audacieuses, si, par malheur, elles venaient à sereprodure. 

De longues luttes politiques ont précédé la Révolution qui 
s'accomplit sous nos yeux et par nos efforts. Les partis se 
sont longtemps trouvés en présence; les hommes qui les com-
posaient étaient séparés par des dissentimens énergiques, par 
des incompatibilités profondes. Vous ne perdrez pas de vue 
que la Ré\olulion de. Février n'est pas la victoire d'un parti 
sur un autre : la Révolution de Février, c'est la nation tout 
entière assistant, sans colère, au suicide de la monarchie, qui 
restait seule avtc e le-même. Vous ne perdrez pas de vue que 
la République, objet des espérances et du culte ancien d'un 
petit nombre de citoyens, proclamée au jour où tout gouver-
nement, toute autorité manquait au pays, a été acceptée, lé-
gitimée par l'acclamation de la nation tout entière. 

Dans ce qui s'est passé, je ne vois pas une conspiration qui 
triomphe et se maintient par la violence, par l'exclusion, j'y 
vois l'évolution, douloureuse sans doute dans sa crise, mais 
heureuse, naturelle, d'une nation qui souffrait dans ses be-
soins, dans ses droils les plus chers et les plus respectables. 

Sous l'influence de ces vérités salutaires, vous resterez 
convaincus que les souvenirs de luttes anciennes, les antipa-
thies ou les répulsions qui s'y»attachent, si elles subsistent 
encore, doivent s'effacer et s'éteindre. Vous consacrerez tous 
voseff.trtsà cette çeuvredepaix etde conciliation. Li nation 
n'a pas subi la République, elle n'entend point subir une mi-
norité quelle qu'elle puisse être; Engagée sérieusement, irré-
vocablement, dans les voies républicaines, elle ne regarde 
pas en arrière Elle regarde en avant, elle marche; niais elle 
veut y voir, elle veut faire elle-même ses affaires, et ce senti-
ment est légitime ; le méconnaître, ce serait se placer en de-
hors du droit, de la vérité, de la raison publique. 

Dans le poste que vous occupez, dévoués comme vous 1 êtes 
aux institutions nouvelles qui assurent l'avenir de la Répu-

blique, vous n'éprouverez pas de sentiment d'exclusion sys-
tématique. Dans les choix que vous aurez à proposer ou à 
faire, ouvrez résolument la carrière à tout citoyen qui vous 
apporte un cœur sincère et une pensée fidèle. Etudiez ce qu'il 
vaut, ne recherchez pas d'où il vient ; il vous suffira que son 
caractère vous garantisse sa parole. Mais vous écarterez sans 
hésitation quiconque ne commanderait pas de votre part cette 
confiance éclairée que vous irez puiser au fond de votre con-
science. Attachez-vous donc à concilier les hommes, à les rap 
procher entre eux; votre premier devoir est de servir fidèle-
ment les intérêts de la République, rien ne lui assurera mieux 
les convictions et les coeurs que l'esprit de sagesse et d'im-
partialité qne vous apporterez dans vos choix. 

Dans la voie que je vous trace, attendez-vous aux attaques 
les plus contradictoires. Les urs vous accuseront de déserter 
la cause et les principes que vous êtes appelés à défendre et à 
faire prévaloir. Laissez aux faits, au temps, le soin de dé-
montrer qui d'eux ou de vous aura mieux compris les inté-
rêts de la République. Les autres, au contraire, vous accuse-
ront d'hésitation, d'exclusion, de duplicité peut-être. En pré-
sence de tous ces obstacles, ne hâtez ni ne ralentissez votre 
marche; le sentiment du devoir vous en indiquera la juste 
mesure : vous ne vous en laisserez pas détourner. Songez 
que la vie publique du fonctionnaire appartient à tous, et par 
conséquent à la vérité et à l'erreur. Contre la calomnie, ne 
vous pressez pas de vous défendre ; sachez que celle-là dé-
truite, une autre est toute prête. Consacrez votre temps plus 
au pays qu'à vous-même. 

Si, dans l'exercice de vos fonctions, quelque dégoût, quel-
que découragement était près de vous atteindre, pensez que 
toutes ces attaques, toutes ces calomnies n'ont pas d'autre du-
rée que celle même de votre autorité passagère, qu'après elle 
il ne restera de vous que vos actes, qui suffiront pour vous 
signaler à la mémoire ou à l'oubli, à la reconnaissance ou 
au mépris de vos concitoyens. |Songez que les nations libres 
sont soupçonneuses et qu'il est utile qu'elles le soient. Plus 
d'une nation a étouffé ses propres libertés sous le fardeau de 
sa reconnaissance, je n'en connais pas qui lésait vu dispa-
raître devant les remords de son ingratitude. 

C'est dans cet esprit que vous accomplirez les devoirs que 
la Constitution va vou3 imposer. Le pays souffre, et quelques 
citoyens peu éclairés ne sont que trop disposés à attribuer 
aux principes même du Gouvernement républicain les souf-
frances et les privations qu'ils endurent. Attachez-vous à 
combattre ces tendances funestes; ne négligez rien, en ce qui 
vous concerne, pour hâter l'époque où ces souffrances doi-
vent flair, et n'oubliez pas que la confiance dans la stabilité 
du présent et dans les promesses de l'avenir rendra au peu-
pla le bien-être, qui n'attend que cette confiance pour re-
naître de lui-même. Comptez que le Gouvernement vous ai-
dera de tous ses efforts, vous encouragera par son approba-
tion, vous guidera par ses avis et ses instructions. Comme 
vous, il sent le prix du retour de la confiance, qui fonde le 
crédit public. 

La pensée du pays se reporte aussi sur les événemens exté-
rieurs. En possession du bon ordre au-dedans, il s'inquiète 
des agitations, des commotions, des luttes que le mouvement 
des idées entretient chez les nations voisines. Dites autour de 
vous, sans crainte de tromper ceux qui vous écoutent, que, 
grâce aux principes de politique loyale et généreuse tracés 
par l'Assemblée nationale, le Gouvernement de la République 
a la confiance qu'il arrivera au terme de son autorité provi-
soire sans avoir vu troubler les rapports pacifiques que tous 
ses efforts ont tendu et ont réussi à maintenir et à consoli-
der, et qu'il léguera au pouvoir définitif une situation où le 
maintien de la paix ne coûtera rien à l'honneur et aux inté-
rêts de la France. 

L'Assemblée nationale a voulu que la religion vînt consa-
crer la solennité qui se prépare. Le Gouvernement s'était as-
socié d'avance à cette pensée, et il est assuré de votre con-
cours pour la réaliser. La Constitution garantit à tout citoyen 
le libre exercice de son culte et professe la loi éternelle du 
respect des consciences. Vous trouverez, je le sais, chez tous 
les ministres de la religion un empressement patriotique à 
répondre à votre appel ; ils ont salué d'un sincère hommage 
l'établissement de la République; ils y trouvent l'application 
de tous les principes de Liberté, d'Egalité et de Fraternité ré-
vélés au monde par l'Evangile, et soigneusement inscrits dans 
la Constitution .républicaine. Ils élèveront pieusement leur 
pensée vers Dieu, qui protège la nation, la République ; ils 

le remercieront de ses bienfaits; ils lui demanderont des 
bienfaits nouveaux pour la patrie commune. 

Vous aurez à rendre compte au ministre, sous les ordres 
duquel vous vous trouvez placés, des mesures que vous aurez 
prises pour la promulgation de la Constitution. 

Le président du Conseil des ministres, chargé du Pouvoir 
exécutif, 

Général E. CAVAIGNAC. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LIMOGES (l"ch.). 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier présitlen;. 

PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. 

PÉREMPTION. 

COMPROMIS. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 8 novembre. 

DONATION. — TÉMOINS. 

Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, pour la validité 
d'une donation, que la présence des deux témoins au moment 
delà lecture de l'acte, soit l'objet d'une mention spéciale ; il 
suffit que l'acte meniionne la présence réelle des témoins à 
son commencement, et soit, à la fin, revêtu de leurs signa-
tures. 

Jurisprudence constante. Cassation, au rapport de M. le 
conseiller Colin, sur les conclusions conformes de M. le pre-
mier avocat-général Nachet, d'un arrêt de la Cour d'appel de 
Rennes, du 26 août 1846 (affaire Servizet) ; plaidans, M™ ïeys-
sier-Desl'arges et Fabre. 

CHOSE JUGÉE. — COMPTE. — ASSOCIÉ. 

Lorsque le dispositif d'un premier arrêt passé en force de 
chose jugée, est conçu dans des termes si précis que toute in-
terprétation est impossible, le second arrêt qui, rendu en 
exécution du premier, en modifie plusieurs dispositions, doit 
être cassé pour violation delà chose jugée. 

Lorsque un associé a reçu, comme dépendant de l'actif so-
cial, une chose qui est reconnue plus tard appartenir person-
nellement â son co-associé, celui-ci peut exercer à cet égard 
sa reprise lors du règlement de compte de la société, sans 
être obligéde se pourvoir par action principale. 

Cassation au rapport de M. Miller, sur les conclusions con-
formes de M. le premier avocat-général Nachet, d'un arrêt de 
la Cour d'appel de Dijon, du 8 mars 1843 (affaire Révial con-
tre Duvaull-Haity) ; plaidans; M' s Delachère et Moreau, avo-
cats. 

Un compromis qui est tombé en péremption n'est pas inlerrup-
tifde la prescription. 

Cette solution est conforme à un précédent arrêt de la 

Cour de Limoges rendu le 29 avril 1836. 

Le sieur de Baluze était créancier des époux Chaussa-

de. Il a poursuivi l'expropriation forcée d'un corps de 

biens appartenant à ses débiteurs. Ces immeubles lui ont 

été adjugés par procès-verbal du Tribunal de Tulle du 30 

juillet 1807, moyennant le prix de 5,500 francs. 

20 mars 1816". — Compromis entre l'adjudicataire et 

Léonard Chaussade, partie saisie, à l'occasion du litige 

élevé entre eux pour le règlement du prix de cette adju-
dication. 

Le sieur de Baluze énonce dans cet acte que la colloca-

tion des 5,500 francs, prix de son acquisition, n'ayant 

pas encore été effectuée, il est nécessaire, pour savoir 

quelle est celle des parties qui est débitrice, de régler 1° 

la valeur en capital et accessoires, des créances du sieur 

de Baluze sur ces mêmes biens, à l'époque de sa mise 

en possession ; 2" celle des autres créances inscrites sur 

iceux, qu'il les ait acquittées ou non ; 3" le montant des 

avances et fournitures faites à Chaussade depuis cette mê-

me époque ; 4° enfin celui de ses réclamations dont ce der-

nier peut être comptable dupuis l'instance en expropria-
tion jusqu'alors. 

Ce compromis n'a pas reçu d'exéculion, les arbitres 

nommés n'ayant pas statué dans le délai qui leur avait été 
fixé par les parties. 

28 octobre 1816 — Décès de Léonard Chaussade qui 
laisse plusieurs enfans mineurs. 

7 août 1845. — Ajournement par les héritiers Chaus-

sade à la dame Géraudie représentant alors le sieur de 

Baluze, pour se voir condamner à leur 'faire compte du 
prix de l'adjudication de 1807. 

La défenderesse oppose la prescription à quelques uns 

des demandeurs. Ceux-ci répondent que la prescription 

a été interrompue par le compromis du 20 mars 1816. 

25 juillet 1846. — Jugement du Tribunal de Tulle, 
ainsi conçu : 

» Attendu qu'il est établi par titre en due forme, que, le 
31 juillet 1807, le sieur de Baluze se rendit adjudicataire 
moyennant 5,500 francs, d'un domaine des époux Chaussade; 
qu'il en prît possession le 22 mars 1808; qu'un procès-verbal 
dressé par M e Tramond, notaire, constatant ce dernier fait, 
établit encore que le sieur de Baluze se mit aussi en possessioa 
du cheptel, des pailles, des foins et des outils aratoires; que, 
pour se soustraire à en payer le prix, c'est vainement que 
Marguerite Géraudie, unique représentant du sieur de Baluze, 
prétend que ces objets immobiliers par destination seraient 
compris dans le jugement d'adjudication et délivrés avec le 
corps de biens pour la somme de 5,500 francs; que, dans les 
ventes sur saisie immobilière, il est de princi

r
e que les im-

meubles énoncés dans le procès-verbal de saisie font seul par-
tie de la vente; que ce procès-verbal ne fait point mention de 
ces objets; que partant ils sont restés la propriété des con-
joints Chaussade; que le sieur de Baluze les ayant fait tour-
ner à son profit, il est juste que celle qui le représente soit 
tenue d'en payer la valeur, 

» Attendu que Marguerite Géraudie ne pouvant justifier par 
titres que soit le prix de l'adjudication, soit le prix du chep-
tel, des pailles, des foins et des outils aratoires ont été payés, 
invoque la prescription pour éteindre cette dette au préjudice 
des parties intervenantes ; mais que bien qu'il se soit écoulé 
depuis la date de cette créance jusqu'au jour de la demande 
plus de trente années, il ressort en termes exprès du compro-
mis du 20 mars 1816, une reconnaissance posjtive de cette 
dette de la part du sieur de Baluze, reconnaissance qui inter-
rompt la prescription, donne une nouvelle vie à cette obliga-
tion, et que si on se livre à un calcul des années échues à par-
tir de cette même époque jusqu'à celle où l'instance a été in-
troduite, on remarque qu'un temps assez long ne s'est pas 
écoulé pour arriver à la prescription trentenaire, d'où la con-
séquence que cette obligation est encore sur pied en faveur de 
tous les héritiers Chaussade, et que Marguerite Géraudie doit 
être déclarée débitrice envers ceux-ci tant du prix de l'adju-
dication que de la valeur du cheptel, des pailles, des foins et 
des outils aratoires ; qu'il est constant que le prix de l 'adju-
dication est de 5,500 francs, celui des cheptels de 500 francs, 
etc. ; 

» Le Tribunal rejette l'exception de prescription, etc. 

Appel principal. — Appel incident. — Arrêt ainsi 
conçu : 

« En ce qui touche la prescription opposée à Pierre Chaus -
sade et à Marie Chaussade, épouse Ceux : 

» Attendu qu'il est constant, d'après les actes de l'état ci-
vil de la famille Chaussade rapportés devant la Cour, que 
plus de trente ans de majorité se sont écoulés sur la tête de 
Pierre et de Marie Chaussade ou celle de leurs auteurs de-
puis l'ouverture de leur droit jusqu'à leur intervention de-
vant les premiers vjuges, mais qu'ils soutiennent que la pres-
cription a été interrompue par le compromis , du 20 mars 
1816, suivant lequel les auteurs de toutes parties avaient re-
mis la décision de leurs différens à l'arbitrage de deux ju-
r isconsultes ; 

» Attendu que, aux termes de l'article 2247 du Code ci-
vil, l'interruption de prescription résultant d'une assignation 
en justice est réputée non avenue lorsque le demandeur laisse 
périmer l'instance ; qu'on ne saurait donner à une ins-
tance arbitrale plus de puissance qu'à une instance eu 
justice réglée, et que conséquemment, si le compromis du 
20 mars 1816 a interrompu la prescription, ce compromis 
étant tombé en péremption à défaut par les arbitres d'avoir 
statué dans le délai qui leur était imparti, il y a lieu de 
considérer l'interruption de prescription comme non ave-
nue ; 

Attendu que c'est vainement que Pierre et Marie Chaussade 
invoquent la reconnaissance de leur droit contenue dans le 
ompromis, comme ayant eu l'effet d'interrompre la prescrip-
t ion, aux termes de l'article 2248 du Code civil; qu'en effet, 
suivant l'article 401 du Code de procédure, la péremption 
emporte l'extinction de la procédure sans qu'on puisse, dans 
aucun cas, opposer aucun des actes de la procédure éteinte 
ni s'en prévaloir; que la disposition de cet article, dans là 

généralité de ses termes, ne permet pas qu'on puisse se pré-
valoir même des aveux et reconnaissance contenus dans ces 
actes, ainsi que les auteurs du Code de procédure s'en sont 
formellement expliqués dans les discussions préparatoires de 
la loi; et que conséquemment .Pierre et Marie Chaussade ne 
peuvent tirer aucun avantage de la reconnaissance portée au 
compromis, pour repousser l'exception de la prescription-
qu'il y a donc lieu d'admettre cette exception, etc.- ' 
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» Adoptant, sur les autres chefs du jugement, les motifs 

qui y sont exprimés, 
« La Cour, faisant, droit tant de l'appel incident que de 

l'upoel principal, <net l'appellation et ce, dont est appel au 

néant; entendant, repousse par-'ia 'prescription la demande 

de Pierre Chaussade et de Marie Chaussade, épouse Ceux; dit 

que le cheptel, ainsi que les foins, pailles, instrumens ara-

toires garnissant le domaine lors de l'adjudication, ont été 

compris dans ladite adjudication, etc. », 

(6 avril 1848i;— Conpl, M. Ardant, substitut; M'» Bac, 

Tixier, avocats; M's Fizot-Lavèrgne, Cuchet, avoués.) 

(Plaidans 

cats). 

M" Huinblot , Perras, Caffe et Proton
 ( 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 16 août. 

OBLIGATIONS DE t'AUBERGISTE ET DU VOITURIER. — INCENDIE. 

— PERTE DE LA CHOSE. PREUVE. JUGEMENT. 

Ze voiturier et l'aubergiste sont tenus, comme tout dépositaire,, 

de représenter et de restituer en nature les objets qui leur 

ont été r mis ; pour être libérés de celte obligation, il ne leur 

suffit pas d'alléguer que la chose a péri par cas fortuit ou 

force majeure, il faut encore qu'ils prouvent que la perte 

de la chose a eu lieu sans faute de leur part et par cas pu-

rement fortuit et de force majeure. 

Cette preuve, ils ont notamment à la faire, en cas d'incendie, 

parce que l'incendie a pour cause, le plus souvent, un défaut 

de soins et de précautions. 

Ainsi décidé par, le jugement suivant, qui fait suffisam-

ment connaître les fatts : 

« Attendu que le voiturier et l'aubergiste, assujettis aux 

mêmes obligations en ce qui concerne la garde et la conser-

vation des ctioses qui leur sont confié, s (ai t. 1782 du Code ci-

vil), sont tenus, comme tout dépositaire, de représenter et de 

restituer en nature les objets qui leur ont été remis (art. 

4915 et 1951 du Code civil); 
>, Qu'ils ne peuvent être libérés de cette obligation essen-

tielle que quand la chose a péri sans leur faute, c'est-à-dire 

par cas fortuit ou force majeure (art. 1302, 1929 et 1954 du 

Code civil); 
» Et que c'est a eux a prouver que la perte de la chose a 

eu lieu sans taute de leur part et par cas purement for.uit ou 

de force majeure ; 
» Que telle est la conséquence naturelle de leur position de 

débiteurs obi gés de justifier le paiement ou le fait qui a pro-

duit l'extinction de l'obligation (art. 1315 et 1302) ; 

» Attendu que, s'il a pu s'élever des doutes à cet égar 1 et 

sur l'application de ces principes élémentaires, c'est qu'on a 

confondu les dispositions légales qui règlent l'étendue des 

obligation* et de la responsabilité de certains dépositaires ; 

c'esi-a dire qui statuent seulement sur ie fond du droit avec 

les règles relatives à la preuve, et qu' >n a perdu de vue que 

si les obliga.ions qui naissent des dépôts peuvent varier (ar-

ticles 1927 et 1928), il faut, toujours et nécessairement que le 

dépositaire fasse fa preuve-du fait qui a éteint son obligation, 

quelle qu'elle soit; 
» Attendu que, loin que le voiturier et l'aubergiste aient été 

affranchis par une di position exceptionnelle de cette nécessi-

té de fa.re la preuve de l'événement fortuit qui les met dans 

l'impossibilité de restituer la chose remise à leur garde, ils 

y sont, au contraire, expressément astreints par l'art. 1784, 

qui déc ! a e les voituriers responsables de la perte ou des ava-

rias des choses qui leur sont confiées, h moins qu'ils ne prou-

vent qu'elles ont été perdues ou avariées par ças fortuit ou 

force majeure ; 
» Attendu que l'in endie ayant pour cause la plus fré juen e 

un défaut de soins et de précautions (Incendia plerùmque 

fiunt cutpâinhabilaidium), ne peut cons tituer un cas fortuit 

ou de forci majeure que p ur celui qui, étranger à son ori-

gine, se tro a' e en état de prouver que i e n est ni paç son fait 

ni par sa négligence que l'incendie a éclaté ; 

» A' t-ndu que ces pr. mines posés, il reste à examiner, en 

fait, si les voituriers Goy, Michel, et Gran lvaux, d'une part, 

et si l'aubergiste luiberi Prost, d'autre part, ont établi que 

les marchandises et effets appartenant aux demandeurs et 

dont la garde leur ét - it confiée, ont péri, sans leur faute, dans 

l'incendie qui s'est manifesté le 4 février dernier dans l'hôtel 

St-Pierre ; 
» Attendu, en ce qui concerrie Goy, Michel et Grandvaux, 

qu'ils ont fait ce que la prudence ordinaire demandait, en 

confiant leurs chargemens, pendant la nuit et pendant leurs 

heures de repos, à la garde et à la responsabilité d'un hôte-

lier; que la bonne tenue habituelle et les dispositions maté-

rielles de l'hôtel St-Pierre où ils étaient logés, offrant les sé-

curités convenables, il n'y a aucune imprévoyance à leur re-

procher ; 

» Que la marchandise chargée sur leurs chariots ayant péri 

pendant qu'elle était sous la garde de l'aubergiste, dans un 

dépôt que la loi qualifie, elle-même, de nécessaire (art.1952); 

ce n'est donc pas à un défaut de o ns qui leur soit imputa-

ble, qu'on peut attribuer l'incendie qui a entraîné cette perte; 

qu'ils doivent dès lors être considérés comme ayant fait la 

preuve du fait qui pr iduit leur ' ibéralion; 

» Attendu, en ce qui concerne l'aubergiste Imbert Prost, 

que l'incendie qu'il invoque pour mettre sa responsabilité à 

l'abri, a pris naissance d iiis les. dépendances de sonjiôtel ; 

que s'il n'est pas dèi à présent établi, que c'est par la faute 

des gens de l'hôtel que l'incendiea eu lieu, il est encoremoms 

prouvé que ce soit sans leur faute, ou par .suite de circons-

tances plus fortes que a prévoyance à laquelle l'aubergiste 

était tenu ; 
» Qu'ainsi Imbert Prost n'a pas fait la preuvede sa libé-

ration, et faute de l'avoir faite, res;e suum s à l'obligation d.-

représenter les chariots et marchandises qui ont été amenés 

chez lui par Gcw, Michel et Grandvaux, ou d'en payer la va-

leur à titre d indemnité ; 
>< Attendu que si l'art. 1952 du Code civil déclare les au-

bergistes responsables comme dépositaires des effets apportés 

par le voyageur q à loge chez eux, le ir. »t effets pris dans un 

sens générique, comme dans l'art. 525, s'applique à tous les 

objets mobiliers dont le voyageur - st accompagné et dont il 

ne pourrait se séparer sans dommages ; 

» Qu'ainsi cette expression comprend le matériel, chevaux 

marchandises, que le roulier mené à sa suite et dont la con-

duite est le but même de son voyage ; 

»Queee|a est vrai surtout pour ImberlProst, dont l'établis-

sement particulièrement destine à log.r des voituriers, com-

prend des locaux spécialement disposés pour recevoir les che-

vaux e,. les vo tores; 

» P-r ces motifs, 

» Le Tribunal, joignant les instances à raison de leur con-

nexité, et statuant sur le tout par jugement en premier res-

sort, déclare Goy, Michel et Grandvaux libérés envers Populus 

Faure et i onsorts ; 
» Déclare Imbert Prost responsable de la garde du maté-

riel et des marchandises amenés dans son l.ôtel par les par-

ties de M* Groz et qui ont péri dans l'incendie du 4 février 

dernier ; 
» Condamne, en conséquence, Imb rt Prost à payer, à litre 

d'indemnité, à Populus Faure, la somme de 63 fr. 30 c. pour 

la valeur d'un baril d'huile chargé sur la voiture de Michel; 

à Petit-Guyot, la bomme de 90 fr. 30 c, pour la valeur d 'un 

lût d'eau-de-vie; à Grenailly père, la somme de 22 fr. 55 c; 

à la veuve Ganneval née, Laville, la so -nme de 2,200 fr. ; la-

quelle est. évaluée, d'après les documens d" la cause, la valeur 

des malles et effets chargés sur le.-' voilures de Goy; à Four-

nier, la somme de 2,3.ï0 fr., p mr la val- ur de 05 sacs de sel 

chargés sur les voitures d ■ Grandvaux, etc; 

a Le tout avec intérêts de droit et dépens; 

» Valide les saisie-arrêts faites par les parties de Me * Pom-

mier, Groz et Emard, au préjudice d'I.nbert Prost, dans es 

mains des compagnies d'assurance la Lyonnaise et le Soleil 

jusqu'à concurrence des som n-s ci dessus élancées ; dit qu'en 

conséquence, les mes compagnies se livreront entr s les 

mains des demandeurs de toutes les sommes qu'elles doivent 

audit Imbert ProsljVoit pour assurances dé chevaux, voilu 

res et autres objets appartenant à autrui; soit pour les efl'e s 

appartenant personnéfiettie t à Imbert Prost; sauf, sur les 

sommes représentant ces den.iers objets, l'action des th rs, 

s'il y a lieu; autorise les compagnies à retenir, sur le montant 

des sommes par elles dues, le coût de leur déclaration comme 

tiars-aaisis. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE, LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 10 novembre. 

BILLET A ORDRE. MENTION DÇ SdrtS frais, — NOU,VELt.E 

JURISPRUDENCE. 

Les Tribunaux de commerce, la Cour d'appel et la Cour 

de cassation ne se sont janjai^.parfaifenMnt, eutend^j^ut 

la signification de ces mots sans frais mentionnés sur une 

lettre de change ou un billet à ordre. Aussi la jurispru-

dence a-t-elle souvent varié. Le Tribunal de commerce 

aya4j, décidé en. principe que la mention sans frais dispen-

sait Je porteur de la nécessité de faire protester l'effet, 

mais ne le déchargeait pas de l'obligation de réclamer le 

paiement de l'effet, soit par correspondance, soit autre-

ment, dans les délais ordinaires de la loi. 

Le jugement suivant donne une portée encore plus lar-

ge à cette interprétation : il dispense le porteur de toute 

diligence. 

Ce jugement a été rendu sur les plaidoiries de M" Schayé 

pour Je demandeur, et de M" Martin-Leroy et Eug. Lefe-

vre pour les défendeurs. 

« Eu ce qui touche la demande principale : 

« Attendu que Delamarre et C* sont porteurs d'un mandat 

de 1,300 fr. souscrit par un sieur Renaud à l'ordre dé Fois-

sey, payable le 24 mars 1 8 48 chez Gatineron et O, avec la 

mention sans frais; que les demandeurs en ont été saisis par; 

Berthier frères avec les mo s de sans frais ; 

» Attendu qu'en présence de cette mention, Delamarre et O 
étai> nt dispensés de toute diligence dans les délais voulus par 

la loi ; qu'on ne peut dès lors ieur oppo.-er ce manque de di-

ligence en temps utile pour se refuser au paiement ; 

» En i e qui touche la demande en garantie de Berthier con ■ 

tre Fuissey : 

« Attendu que Berthier frères sont saisis du titre par l'en-

dos de Fois^ey avec les mots sans frais ; qu'ils sont par con-

séquent en droit de réclamer le paiement ; 

« Par ces motifs, 

» Condamne Fois-ey et Berthier frères, par toutes voies de 

droit et même par corps, à payer à Delamarre et O la somme 

d ; 1,300 fr., avec in érêts et dépens ; condamne Foissey, par 

les mé'm-s voies, à garan ir Berthier frères de la condamna-

tion prononcée contre eux au profit de Delamarre et C", et les 

condamne aux dépens. » 

pbjne, s'était préoccupé beaucoup moins des bonnes qua-
lités qui la distinguaient et qui lui avaient concilie 1 atlec-
tion de tous les habitans de son village, que de la lortune 

qu'elle possédait ou qu'il lui supposait. 
» Quand Delphine eut pris possession de son ménage, 

son beau-père et sa belle-mère se montrèrent peu bien-
veillans envers elle. Ils lui disaient à chaque instant 
qu'elle avait volé leur fils, voulant ainsi lut faire entendre 
qu'elle l'avait trompésur le chiffre de'sa fortune, elenméme 
temps ils la harcelaient pour qu'elle lui reconnût par tes-

tament tout ce qu'elle possédait. 
>. Les époux Collas, irrités de la résistance que leur 

belle- liJ le apportait à leur demande de testament en fa-
veur de leur fils, lui déclarèrent que si elle ne se rendait 
pas à leur désir, elle serait délaissée par son mari, qui 
retournerait à Paris dans le magasin qu'il avait quitté 
pour se marier avec elle. Cette menace n'ayant pu vain-
cre ses refus, la famille entière n'eut pour elle que de 
mauvais procédés. On lui refusait le pain nécessaire à sa 
nourriture. Elle dut plus d'une fois, pour satisfaire sa 
faim, eu soustraire, ou en accepter delà pitié de quelques 
voisins. Elle eut à subir les paroles les plus dures, les 
outrages ies plus sanglans de la part de son beau-père 
et de sa belle-mère. Celle-ci éloigna' t ses amies en les 
recevant mal, et lui défendait de sortir sans indiquer la 
maisoa où elle se rendait. Elle ne craignit pas de lui dire 
quelquefois qu'elle voudrait lavoir morte. 

» Son mari recevait ses caresses avec une froideur et 
une impatience visibles, et lui parlait souvent avec dure 
té. Une fois, après l'avoir querellée pendant une grande 
partie de la nuit, il la chassa de son lit et de sa maison. 
Une autre fois, il la menaça de la frapper parce qu'elle 
n'avait tas réclamé le prix de quelques bonnets qu'elle 
avait façonnés. 

» Cette malheureuse n'opposait, aux misérables qui 
ne casaient de la tourmenter, que ses larmes et une ré-
signation angelique. Parfois, cependant, elle s'entrete-
na t de -es .cries avec les personnes qui lui témoignaient 
un int rêt affectueux et la plaignaient. Causant un jour 
avec une jeune fille attachée au service du maire de la 
commune, elle lui disait : « J'envie votre sort! quand vous 
n'êtes plus contente de vos maîtres vous pouvez les quit-
ter; mais moi,, je suis enchaînée; 11 faut que je reste où 
je suis... » Une autre fois elle lui disait, prévoyant sa fin 
prochaine : « Voilà un an que je suis mariée, c'est une 
année de martyre ! Je vais commencer la seconde, com-
ment la passerai-je? Oh! je ne la finirai certainement 

sable ou du gravier. Elle trouvait 
un goût détestable et d'une

 1mo
 1 

plaignait-elle? Sa belle-mère lui W 

Ion 

qu'elle était bien difficile, "et" qq'Jn* 
sable, ce qui n'élit autre chose 
ondu. -

Bientôt sa position s'aggrava 
devint critique Ses douleurs d'entraiC^bl

etïl 
il fallait a chaque instar Ç Paient ™ 

*îït5; 

lentes, qu'il fallait à chaque insta'ntïnf étaie|u\, 
froide sur l'estomac, et que, detemi

l8
i V6rSer de ' 

pliait qu'on la transportât, et tm 'on làY^^ell/^ 
Jet continu de la fontaine.

 1
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 la lai
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s
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» Sans pitié pour ses souffrances 
contraignit un jour malgré, ]*

;pçrte
 '^ 

1 usage de ses jambes, à (pjjhj* sa» hi^ 

■ex 

Charly
 Çr 

garde général du cantonnement de Doulaln • ^ 
Les vomissemens qu 'elle éprouvait d^rt ' 

plus en plus fréquens; les matières a^n**** 
étaient d'un jaune verdatre. Le médecin e ty<7 
gnait avait plusieurs fois recommandé de r ^ ^ i? 
matières, mais on se garda bien d'exécut 6rv ~ 
cription. Ce médecin, trouvant un jour ,'r ' ' 
mal, annonça qu'il reviendrait la voir |

e s
 1 " 

mais, dès le lendemain, il reçut à Jomvirte 1; 

micile, une lettre de Charles Collas, lui 'dis" 
gèrement que sa femme allait beaucoup mi^ 1 ""^ 
vitant à s'ar,stenir de la visiter jusqu'à nouvel ' 

.. Quelques jours après, le danger était i
m
S' 

médecin ne visitait plus la malade. Alors
 u

 -
famille, s'indignant de la voir en cet état d'ab !S 

.5 1 SUCE <:HIMIM:LLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulièrede la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dumay, conseiller à la Cour 
d'appel de Dijon. 

Audiences des 6 et 7 novembre. 

DOUBLE EMPOISONNEMENT. — PEINE DE MORT. 

Une mère est assise à côté de son fils sur le banc du 
crime. L'accusation leur impute undoubleempoisonnement 
commis sur un enfant qui venait de naître et sur la jeune 
f'einnv; qui lui avait donné le jour. Cet enfant était le leur; 
car pour l'un d'eux cette jeune femme était une épouse, 
pour l'autre une belle-fille. C'est Ja cupidué qui aurait 
étouffé dans leurs cœurs les plus doux sentimens de la 
nature. 

L'accusée est vêlue de deuil. Le bruit circule dans l'au-
ditoire que son mari, implique dans le même crime par 
la rumeur publique, se serait fait justice par le suicide. 
Elle déclare se nommer Catherine Gnyot, femme Collas. 
Sa figu'e est sans expr ssion ; sa mise'est celle des habi-
tans aisés de la campagne. Elle ne paraît pas très émue. 

L'accusé se nomme Charles Collas. U a vingt et un ans; 
mais on lui en donnerait à peine dix-huit. Ses joues fran-
ches et colorées, l'insouciante placidité de sa physiono-
mie contrastent singulièrement avec l'horrible crime dont 
la société va lui demander compte. 

La lecture de l 'acte d'aocusation fait connaître les cir-
constances suivantes : 

« Après avoir été clerc de notaire à Joinville, Charles 
Collas se rendit à Paris, où il entra, en qualité de com-
mis, dans un magasin de nouveautés. Ses parens le rap-
pelèrent bientôt à Germisey, qu'ils habitent. Guidé par 
leurs inspirations, pressé par leurs instances, il recher-
cha, tout en déplorant la perte de sa liberté et regrettant 
vivement les douceurs de la vie de garçon, la main de 
Delphine Thomassin, jeune fille demeurant avec sa mère 
à Germay, village voisin. Sa demande fut agréée, et le 
mariage fut célébré le 29 avril 1846. 

» Il avait été convenu que les jeunes époux résideraient 
à Germis y; qu'ils prendraient leurs repas dans la maison 
des père et mère Collas, et qu'ils occuperaient une mai-
son c ntigùe, appartenant à ces derniers. 

» Après quelques mois de mari*ge, Delphine devint 
enceinte; et, Te 16 juillet 1847, vers sept heures du ma-
tin, elle aecoucha d'un enfant qui reçut les prénoms de 
Nicolas-Alexandre Nestor. Cet enfant mourut le surlende-
main, à deux heures du matin. Delphine ne tarda pas à 
suivre son fils dans la tombe ; elle expira le 24 août, à 
trois heures du matin, âgée de 22 ans. La famille de son 
mari s'empressa de répandre avec affectation, dans le pu-
blic, qu'elle avait succombé à des suites de couches. 

» Des soupçons s'élevèrent bien ôt contre la famille 
Collas. On disait partout qu'ils étaient des empoison-
neurs. La justice fut avertie, se rendit sur les lieux, et 
procéda à une information. Les cadavres de Delphine 
Thomassin et de son tils furent exhumés le 2 décembre ; 
on en fit l'autopsie, et on procéda à une analyse chimique 
pour découvrir les causes de a mort. Deux médecins et 
un pharmacien habiles furent chargés de cette opération. 
Il résulte de leur rapport que de l'arsenic a été extrait des 
pou 'nous, du cœur, de l'estomac, des intestins de Delphi-
ne ThomasMn, et du cadavre entier de son enfant. 

» Depuis ses couches jusqu'à son décès, Delphine avait 
plusieurs fois vomi sur le plancher de deux chambres 
qu'elle a successivement occupées dans la maison et dans 
celle de son beau père. Les raclures enlevées de ce plan-
cher sui les points qui avaient reçu ces vomissemens ont 
été soumises à l'analyse; elles contenaient de l'arsenic. 
Des terres du cimetière ont été également analysées, elles 
n'en ont oas présenté le plus léger atome. 

» Un double empoisonnement avait donc eu lieu, tt 

l'information a établi que les accusés seuls pouvaient en 
être les auteurs. 

» Catherine Guyot a la plus triste réputation dans son 
pays. Plusieurs membres de sa famille ont é.té condamnés 
à des peines infamantes. Deux propos surtout peuvent 
faire apprécier sa moralité. Elle disait un jour à la femme 
de son frère qui se plaignait de quelques 1 ontrariétés de 
ménage : « Si j'avais un mari comme le lien, je lui don-
nerais un bouillon à onze heures et il n'en serait plus q es-
ùon à midi. » Une autre fois, s'entrelenant avec la femme 
de l'adjoint, elle lui disait qu'elle était tellement irritée 
contre sa mère qui avait compromis ses intérêts pécu-
niaires, que si elle la trouvait étendue sur un chemin, 
n'ayant plu qu'un souffle de vie, elle lui marcherait sûr 
la poitrine pour l'étouffer. 

» L'intérêt était le mobile de toutes les actions de la 
famille Collas, L'accusé, en recherchant la main de Del* 

» Enfin, cédant aux obsessions dont elle était l'objet, 
elle se dépouilla de ses biens en faveur de SOM mari. Elle 
espérait que cet acte de générosité mettrait fin aux tour 
mens qu'on lui faisait endurer, et lui donnerait le bonheur 
qui l'avait fui jusque-là. Mais, hélas! en le signant, la 
pauvre Delphine signait son arrêt de mort et celui de 
l'enfant qu'elle portait dans son sein. 

» Le testament était fait : il comblait les vœnx de la fa-
mille Collas, et elle avait hâte d'en jouir. 

» Charles Collas se rendit à Joinville, et y acheta chez 
un pharmacien d - la pâte arsenicale pour 60 centime s. Il a 
d'abord nié cet achat, mais d a été forcé plu tard de l'ai 
vouer. Sa mère a eu en ^a possession ce te substance 
vénéneuse. L'un et l'autre prétendent s'en être servi pour 
empoisonner des rats qui iniestaient la maison ; mais les 
expériences chimiques opérées sur les cadavres de la mère 
et du fils, qui mouraien à quelques jours de distance, 
disent hautement l'usage criminel qu'ils en ont fait. 

» Pendant la grossesse de sa belle-fille, et alors que 
son état présag ait un accouchement heureux, Catherine 
Guyot émettait des doutes sur les suites de cette gros-
se ;-S", et che rchait ainsi à préparer les esprits à la mort 
de Delphine. 

» Elle disait à chaque instant et de tous côtés : « Del 
phine ne pourra pa^. supporter les douleurs de l'enfan-
tement, ses couches la tueront : mon fils aura la dou 
1 -îur de la perdre et je resterai chargée de son enfant 
Et en même temps, laissant échapper l'aveu de ses 
mauvais procédés envers elle , elle ajoutait : « Je ne 
veux plus la maltraiter; je ne veux plus rien lui 
dire. » 

» L'accouchement heureux de Delphine vint don 
ner un démenti aux sinistres prédictions de cette mère 
impie. 

» Aucun des accidens qui suivent quelquefois un ac-
couchement ne s 'est manifesté chez elle, et tout annon-
çait qu'elle serait promptement rétablie, quand elle fut 
atteinte d'une maladie dont l'estomac était le siège. 

» Aussitôt, persévérant dans son système, Catherine 
Guyot annonça partout que sa belle-fille succomberait à 
cette maladie ; que les soins qui lui étaient prodigués ne 
la sauveraient pas; qu'un devin consulté sur le sort qui 
l'attendait avait déclaré qu'elle ne tarderait pas à des-
cendre au tombeau. Aussi, un jour, mettant en ordre du 
linge, en présence d'une voisine, et plaçant à part un 
drap, elle lui dit : « Ce drap servira à ensevelir Del-
phine. » 

» Au moment de ces sinistres et coupables prédic-
tions, au moment de cette espèce d'apprêt funèbre, rien 
n'annonçait une mort prochaine; mais celte femme était 
certaine que l'évènemeut justifierait ses paroles. 

» Son pe it fils était né avec une forte constitution ; il 
était bien portant : elle l'enveloppa dans ses prédictions 
de mort, disant aux personnes qui la félicitaient sur 
cette bonne constitution de l'enfant : « H a sucé un lait 
empoisonné! Il n'existera pas dans vingt-quatre heu 
res, et si on ne le baptiste pas de suite, il mourra sans 
baptême. » Et en parlant ainsi, elle lui donnait à boire 
un liquide qu'elle disait être de l 'eau sucrée. 

» Le lendemain, sa prophétie de mort s 'accomplis-
sait; l'enfant était m irt. La nai sance de cet enfant au-
rait dû êire accueillie avec joie par ses parens. Ils ne 
manifestèrent, au contraire, que du mécontentement et 
le désir d'en être débarrassés. Pendant que sa jeune 
mère, Delphine, se livrait à la douleur que lui causait la 
mort de son enfant, sa belle mère eut l'infamie de lui 
dire : « On prétend dans le village que tu l 'as étouffé en 
le couchant avec toi. » Et ce propos n'a été jeté au 
milieu de la population par Catherine Guyot, que dans 
le but d'expliquer une mort qui étonnait tout le monde 

» Simulant des soins et de l'empressement près du 
lit de sa belle fille dont elle préparait la mort, de con-
cert avec son fils, souvent elle s'approchait de sa vic-
time pour lui reprocher les dépenses que sa maladie oc-
casionnait et l'usage du linge qu'elle salisait. 

» La maladie de Delphine faisait chaque jour d'ef-
frayans progrès. 

» Sa belle -mère et son mari préparaient seuls, loin de 
ses regards et de ceux des visiteurs, les boissons qui Un 
étaient destinées. Si quelquefois il. leur arrivait de les 
préparer dans sa chambre , ils avaient toujours som 
avant de les lui présenter, de les emporter dans une 
piète voisine où ils restaient p us ou moins longtemps 
Chaque fois que la pauvre malade faisait usage de ces 
boissons, el e sentait augmenter ses souffrances. Elle dé-
peignait les douleurs qui la torturaient alors, en disant 
qu'elle se sentait brûler à l 'intérieur. 

» Plusieurs l'ois, après avoir accepté de la main de 
sa bellc-mère quelques cuillerées de bouillon, elle 
senu s 'arrêter et s 'attacher sur sa langue et entre ses 

dents de petits corps étrangers qu'elle disait être du 

clara formellement que si on n'appelait p
a8

 \ : ■ 
immédiatement, il irait lui-même le chercher ^ 
nerait un antre avec lui. Le beau-père, lw"' -

las, repoussa d'abord cette exigence; 'mais ̂  
velles observations, il sortit du village, et revi' -
tre acquitté de sa mission, disant que les" 
avaient refusé de se déplacer. 

» Bientôt le dernier jour de Delphine arriva 
ment où elle allait rendre le dernier soupir alors 
sieurs personnes se trouvaient réunies da' s Vf 
elle appela son mari, et lui dit : « Oh ! Charles ' 
naissais la personne qui me fait mourir tu rir/j 1, 

bâton pour la tuer. » ' vm^. 

Craignant qu'elle ne laissât échapper une r 
accablante, Catherine Guyot s'écria en s'adressa^ 
fils : « Charles, fais donc taire ta femme. » CelîtiJ 1 S s 

cha aussitôt vers la moribonde, et colorant son mil ' 
d'une apparence d'intérêt, il lui dit: « Ne parle ̂  
ma bonne, tu te fatigues. » 

» La malheureuse expira, après avoir fait des ri. 
touchans, et recommandé pieusement sa vieille mère* 
fami le. 

» Sa mort ne fit point couler les larnr;s des s u... 
ui l'avaient préparée et consommée. Elle comblait it -

vœux. Aussi leur joie fut visible à tous les \eux" y. 
cette joie sechaogea bientôt en tristesse, quand des v 
d'empoisonnement commencèrent à se répandre 'i' 
seule parole effrayait les coupables, et, si on leur lit v, 
entrevoir la possibilité d'une exhumation, ils la^ 
échapper des paroles accusant leur cul, abilité. 

Le médecin qui avait donné ses s.ins à Dè| 
conseilla à Charles Collas, dont il ne soupçonné , 
alors la participation au crime, de provoquer une t\ ' 

mation qui détruirait les soupçons et mettrait ai; 1 . 

jour son innocence. Celui-ci promit au méietin k . 

en ce sens, des démarches au parquet; ma-s il s'est <:• 
tenu de cette visite, ayant appris que la science pourra 
en interrogeant les cadavres, connaître les véritable- 1 

ses de la mort. 
» Charles Collas et Catherine Guyot protestent ■-

innocence, et accusent presque directement la femme )! 1 

lin, sœur de Delphine. Gomme cette femmeaïsvi 1 .'-
may et transporté à Germisay, une petite fiole oààtai 
de l'huile de ricin dont sa sœur a l'ait usage, les 1 1 

prétendent qu'elle a pu y introduire de l'arsenic, b 
cette femme n'avait aucun intérêt à la mort de sa 
qu'elle aimait et à laquelle elle a prodigué des soins ;u 
le cours de sa maladie. Ensuite la fiole dont elle a ■ 
remise a été saisie ; elle contenait encore de la put 
l'analyse qui en a été faite a démontré qu'elle ne renie-

mait aucune substance toxique. » 
Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le près* 

procède à l'interrogatoire des accusés. Ils ont aa<t 

système de dénégations dans lequel ils persévereni*' 
manière la plus absolue et la plus inintelligente. 

Quarante-six témoins sont entendus. 'jeur*,,*lj 
-lions justifient tous les faits relatés dans l'*ted,J 
tion. M. le président paie un juste tribut d'éloges as*1 

teur Alips de Vassy, dont les investigations clnni^ 
été suivies avec uii soin et une intelligence 1u£*Tj 
cette importante opération un caractère inattaqu 

vérité. ^ 
M. Cornereau, procureur de la B#ubWLJÎ 

l'accusation. La défense est présentée par M' » *jj 
Après un résumé aussi lucide qu'impartta , 

président, les jurés se retirent dans la salle de . 
bérations, et ne tardent pas à en rapporter un 5- _ 

firmatif à l'égard de la femme Collas, et negai ' . 
de son fils. L'un ne révèle pas plus le bonheur , , 
ve en entendant prononcer l'ordonnance qui1 ■ 

liberté, que l'autre ne trahit les horribles a»» , ... 
doivent l'agiter quand la voix grave du P^^' 
nonce un arrêt de mort au milieu du silence 

nombreux et profondément ému. 

PARI*' 
I" CONSEIL DE GUERRE DE^ 

Présidence de M . Puech , colonel du 74* 

Audience du 10 novembre- ... 

DU 
INSURRECTION DE JUIN. —' BARRICADES 

ANTOINE. — AFFAIRE CILLAND, SERRUEUR
; 

JOURNAL l'Atelier. 

Aujourd'hui, devant le 1" Conseil de gu^
r
 ̂  . 

ru le sieur Pierre-Jéiome Gilland, âge ,
 r

j\cWy 
serrurier, l'un des rédacteurs du joun^ ^

 [a
 p 

R£»
A

'-' 

meurant au faubonrg Saint-Antoine 

Graine, 15. .
 r

;ii
a
naV 

L'accusation qui pesait sur le sieur un
 uC

* y 
etf !.r 

d'abord produite comme très grave, » y 

plifiée dans l'instruction, et ses ,
 0 

presqu'à néant par l'unanimité des tei 

quent et élucident sa conduite. <
e

 Me>uw 
Primitivement plusieurs habitans ^ \

t
orj 

daient avoir aperçu l'accusé dans ce app^fi 
25 juin, supposant qu'il y avait et « »^

u
rg'' ^ 

-vriers de cette localité au secours d»> ^W* 

Mais il est désormais établi que » \\
c
^

0
^^';i 

cusé avec un autre individu avait ^^0r* 

que les témoins se sont empresses , 

her. l'accu^' ^ ig 
11 avait été de même avancé que ^

 p
rf 1 

réalité parti pour Meaux que le it"' ^de e^M 

poste, emmenant avec lui sa ',en1"'
 m

nie dd

nl 
jeunes enfans, était porteur d une»0^en

 )0
 | 

destinée à soudoyer la révolte. •>»
 eW

pfi)»%iii 

gation était fausse, mais il av8, r "
n

j
r
 au* ® 

M. Agricol Perdiguier pour sut>ve 

de son voyage. 
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cpntantdu peuple ; M. Corbon, vice-

,
 jr9

bit,
 re

P
RES

K?£ nationale, et M. Pascal, rédac-

le
 Signage le plus honorable de l'ac-

ommissaire du Gouvernement, recon 

stait 

ncer 

après avoi 

^
 Del

£î' n'existait _ 
jgare renoncer a 

^^stions et 

contre l'accusé aucune charge 

_ accusation, 

r entendu quelques mots de M* 

l'accusé, l'a déclaré non coupable 

a ordonné sa mise en li-

feur&Uanda 
été rendu ce soir même à sa femme 

rtice 

, CONSEIL DE GUERRE DE PARIS, 

de M. Cornemuse, colonel du 14° rég. léger. 

Audience du 10 novembre. 

0FAJRE RIGOULET, CHEF DE BANDE. 

ue
 le premier Conseil de guerre s'occupait du 

Jan'fî e „fr..iro r.illand. le deuxième Conseil sla-W^iïj'affaire Gilland, le deuxième Conseil sta-

Httfiï .rô

xu8a
tion portée contre le nommé Jean Ri-

'%\
iUr

 ;.gu
r
 de long, inculpé d'avoir pris part à un 

'■^ iel ' sC '
t
 insurrectionnel, dans lequel il exerçait un 

■ '
:U>nie!

 jent 
""fmme comme beaucoup d'autres insurgés, ap-
ggl {ijnu ^ ^ 

-
,rK3a

'l'hisurrection fut vaincue. Un procès-verbal du 

teliers nationaux et s'était enfui de Paris 

Un procès-verbal di 

^'i'r'ede police du quartier Saint-Jacques le si-

so^v^utorité comme ayant été l'un des individus qui 

-
 a

 '
1
 fL plus excité le peuple à la révolte. Il fut arrêté 

■ois conduisant une bande de petits ramoneurs : 

< H*T~„ lui une somme de plus de 300 fr. en argent, 
H mnrhes une balle, deux lingots de plomb et un 

que 

ter à 

signe distinctif des chefs de barrica-

porteur d'un anneau en argent, 

t chefs subalternes de 1 insurrection devaient por-

niain pour se faire reconnaire des autres 

Eard rouge, 
jj II était également 

leur 

"t
 ?

s témoins cnt vu Rigoulet pénétrer avec son fusil 

5
 les maisons, et forcer les habitans à se mêler au 
veinent. Aj,^ dans la maison qu'il habite, Cloître-

i-de-Latran, et où on lui avait donné le sur-
IllOUV 

' ni de Barbés, il était monté sur le toît pour tirer sur 

'
8
 La femme Arlat déclare que pour l'en empêcher elle 

s'était mise aux.genoux de Barbes (Rigouîet), mais que 

nlui-ci l'avait repoussée, et lui avait dit que si tout le 

monde était comme lui on aurait bientôt abattu toute la 

troupe de ligne. Ce témoin rapporte d'autres propos que 

l'jccnsj aurait proférés contre le faubourg Saint-Gcr-

jiam, is la suit du vendredi au samedi, Rigoulet -Bar-

U pénétra dans le domicile des époux Arlat, et força le 

nan à se lever pour se rendre dans les rangs des insur-

• s: i| Il noas menaçait de nous crever le ventre, dit le 

réffloïn, si nous restions couchés. » 
La dame Metiriot, locataire de la même maison, fait une 

déposition semblable, qui vient confirrrier le témoignage 

du sieur Artot. 
M. Gos-elin, capitaine de la garde nationale, détenu à 

Slinte-Pélagie par suite d'une condamnation prononcée 

pour le même fait que celui imputé à Rigoulet, déclare 

reconnaître l'accusé pour faire partie de sa compagnie, 

mais «e fait connaître aucune circonstance relative à la 

Mft qu'il a prise à l'insurrection. 

M"' Gilbert a entendu l'accusé tenir des propos contre 

i» troupe qu'il voulait écraser. M"' Gilbert voulut lui 

fairo une observation, mais Rigoulet-Barbès lui lança 

tin regard si effrayant qu'elle jugea prudent de rentrer 

iicii \tle dans sa chambre et de s'y barricader. 

L'accusé nie tous les faits qui lui sont imputés. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine d'Hen 

nezel, commissaire du Gouvernement, et conformément 

à ses conclusions, déclare Rigoulet coupable d'avoir pris 

part à un mouvement insurrectionnel et le condamne à 

Jeux années d'emprisonnement 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 NOVEMBRE. 

M. Raymond - Nacquart a été nommé, par arrêté du 

président du Conseil chargé du Pouvoir exécutif du 19 

septembre 1848, juge-suppléant au Tribunal de première 

Wance de Pontoise; ce magistrat s'est présenté à. l'au-

^nce de la première chambre de la Cour d'appel, qui, 
5

't e réquisitoire de M. l'avocaf-général Moulin, a été 
"Malle dans ses fonctions. 

— Les débats de l'affaire d'incendie et de pillage du 

^teau de M. de Rotshchild, à Suresnes, ont continué 

yourd hui , sans présenter d'intérêt, devant la Cour 

, p 

,-fl-
1 
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 Les accus

és ont été fidèles au système qu'ils ont sou-

lait
0
 ^

ans
 '

eurs
 interrogatoires et que nous avons 

co °0nnaure- A chaque fait que les témoins précisent 

m" t!
 6UX

' "^pondent : C'est faux ; le témoin est un 

i evVi
 r

' ^
amcu

.
s
 P

ar
 la persistance dt s témoins et par 

ment
8nce

 ?
es

 ^
a
'
ts

> i'
s se

 retranchent derrière leur argu-
ât suprême, et répondent : Après tout, j'étais ivre. 

4
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 6
 ^'
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' ^

e v
'
n a

 j°
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®
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ran
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'
e
 ^

ans cette 

SSj ,
a vu

 des accusés, surpris au moment où ils em-
tent des objets précieux, les vendre et les échan-

»w cont
re

 une bouteille devin. 

l
e
 résu^

 se term
inera demain ; nous ferons connaître 

rantB ^-
e
'
le
'^

outar
d| grand et vigoureux gaillard de qua 

1He-Ciaq ana <ii
n

;t ♦ „.,;„ J .— ♦ i lui 

^fectiont 

Ram ,/ S; ^et n°mme, qui est ouvrier tanneur, a une fi-

ans, était traduit aujourd'hui devant la police 

i la lîhrtx
Vecla dive

 bouteille. On voit que profitant 
s ,

iata(io

e
^

e
, qui permet l'exercice de tous les cultes, il 

tHïen^Dtle exc 'nsivement à celui de Racchus, comme le 

*>S a "'
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"
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 " u
v
 efu caveau. 

n - u Président 
^les-ures? 

MM. les enfans-chansonniers du 

Boutard, vous êtes prévenu de coups 

foulard • A 
■t* p

nu
 • .Un ne m a prévenu de rien du tout ; et si je 

huit jourg
1101 SU

'
S
 ici? J

e
 veux être mis à l'eau pour 

^Ponrttfr**'^6"* :
 Vous allez entendre les témoins ; vous 

,rez ensuite ? 
tiM fem 

e Prévenu : 
i 

,* le 

me Blésimare, marchande de vins, est appe-

Tiens, c'est vous, mère Blésimare; est-ce 

assez chose pour venir parler contre 

;m
"tn. b?

t
?enL: Taise

z-vous donc, et laissez parler le 

fernm %
 adame

»
 ce

 que vous savez ? 
son e, ; ; ° ies ™are : Boutard est un habitué de la 

L 

las 
> , i • "^uiaïui ici un uatJiiuc uc la 

tant.
 J

 "
aur

ais pas à m'en plaindre s'il ne buvait 

ch
a? 0h!

 ôh
C

' i"
1 d

,
e rire : Et vous vou3

 plaignez de 
^d-qui se ni»- c t' st fameux tout d'même un mar-

Pwuu qu on fait aller le commerce. 

M. le président : Taisez-vous donc ! Votre tenue est 
tort inconvenante. 

Boutard-. Habitué depuis vingt ans chez la mère Blési-

mare, au Soleil d Auslerliu... Vous voyez bien que j'ai 
le droit de parler. J n ' 

M. le président : Vous parlerez tout à l'heure, en atten-
dant restez tranquille, et écoutez. 

La femme Blésimare : C'est vrai que c'est mon plus 

ancien habitue ; aussi lui fait-on un petit crédit... cinq, 

six litres.... Mats un jour qu'il avait déjà dépassé l'or-

donnance, il demande un petit broc de deux lities, 

toujours dans la même monnaie. Mon garçon le refusa ; 

alors il l'empoigne par le derrière de son "pantalon et se 

mit à balayer le carreau avec sa figure. Ce pauvre jeune 

homme n'était plus qu'un masque de sang, quoi ! 

M. le président : Le prévenu était-il en élat d'ivresse ? 

Letémoin : A moitié.... C'est qu'il lui en faut beaucoup 
pour qu'il soit au grand complet. 

M. le président : Boutard, vous pouvez parler main-

tenant. Qu'avez-vous à dire pour vous justifier? 

Le prévenu : La mère B ésimare est une ingrate... Oui, 

vous êtes une ingrate, mère Blésimare!... Moi qui vous 

aime comme mes yeux... que si vous vouliez m'adopter, 

je serais capable d'y consentir. 

La femme Blésimare : Bien obligé !... J'ai déjà deux 

enfans : V i avec ça m'en ferait bien une douzaine. 

Le prévenu : Moi qu'adore le Soleil d' Austerlitz... 

c'est ma passion, c'est mon idolâtrie. Si j'ai un petit mo-

ment, ous'que je vas? au Soleil d'Austerlitz... Si je tra-

vaille toute la semaine, excepté le dimanche, le lundi et le 

jeudi, pour qui qu'c'est ? pour le Soleil d'Austerlitz... Si 

je tiens à la vaisselle de poche? c'est pour le Soleil d'Aus-

terlitz... Si je n'ai pas de femme, pas d'enfans ? c'est par 

amour pour le Soleil d'Austerlitz!... Mère Blésimare, 

vous êtes ma mère, ma femme, mon enfant, toute ma fa-

aille... Vous le savez bien ! Le Soleil d'Austerlitz, c'est 

ma promenade, c'est mon spectacle, c'est mon église... 

Votre comptoir est ma caisse d'épargne, mère Blésimare, 

ingrate Blésimare ! 

Le prévenu a débité ce speech avec une volubilité et un 

enthousiasme que M. le président a vainement cherché à 

arrêter. Enfin Boutard s'arrête et passe son mouchoir sur 

sqs yeux. 

Le Tribunal condamne Boutard à trois jours d'empri-

sonnement et 25 fr. d'amende. 

Boutard : Una belle avance ! c'est 25 fr. de moins pour 

le comptoir du Soleil a"Austerlitz. 

Deux gendarmes amènent, en la soutenant, une pe-

tite femme sur le banc correctionnel. Eugénie Fatton s'a-

vance affaissée sur elle -même ; jamais la douleur n'a pris 

une expression plus déchirante ; évidemment cette jeune 

femme est sous le coup d'une grande faute, de remords 

poignans, ou victime d'une bien déplorable ; ri eur. En 

saluant ses juges, à peine peut-elle, de la voix la pl ts af-

faiblie, demander la permission de s'asseoir. Elle compa-

raît devant le Tribunal sous la prévention de vol. 

A l'appel du premier témoin, sa douleur redouble ; elle 

est agitée de mouvemens convuîsifs,ses lèvres tremblent, 

ses dents claquent ; on craint que son émotion ne lui per-

mette pas de suivre Us débats. 

Le premier témoin est introduit ; c'est un grand gar-

çon de bonne mine, d'une trentaine d'années ; à peine a-

t-il jeté les yeux sur le banc des pré enus, qu'aperce-

vant Eugénie Fatton, il s'écrie : « Ah ! c'est ma petite 

pratique ! — Votre petite pratique ! gros paysan ; modé-

rez vos expressions ou je vous démasque devant la jus-

tice. 

Ces paroles, dites avec la plus grande énergie, parfai-

tement accentuées, rassurent désormais sur la situation 

delà jeune femme qui, pour ne laisser aucun doute sur 

le retour de ses moyens de défense, répète plus haut que 

la première fois : « Oui, je vous démasquerai devant la 

justice. » 

Le témoin : Ce n'est pas la peine, ma petite mère, je 

vas me démasquer moi-même, et vous par dessus le 

marché-

M. le président : Vous connaissez cette femme ? 

Le témoin : Je la connais comme les gendarmes con-

naissent les voleurs, pour l'avoir vue travailler. J'ai été 

conducteur d'omnibus , où madame aimait beaucoup 

à voyager ; toutes les fois qu'elle était descendue de ma 

voiture, quelqu'un se plaignait d'avoir été volé. J'avais 

beau la surveiller; elle e«t si adroite que je ne pouvais 

jamais la prendre sur le fait. 

La prévenue : Ce beau parleur oublie de vous dire 

qu'il a été renvoyé des omnibus pour avoir mangé la re-

cette. 

Le témoin : Oui, avec un avancement dans l'adminis-

tration, et voilà ma commission. 

M. le président : Ne répondez pas aux interruptions de 

la prévenue ; vous n'avez pas à repousser ses récrimina-

tions ; continuez votre déposition. 

Le témoin : Voici la manière de travailler de Madame. 

Quand elle était installée dans la voiture, elle ne bougeait 

pas jusqu'à ce qu'il montât une dame ; quand cette dame 

avait payé sa place, la prévenue qui avait remarqué le 

contenu de sa bourse et la poche où elle la plaçait, allait 

s'asseoir à côté d'elle, liait conversation, et après quel-

ques minutes l'affaire était faite, sans que j'aie jamais pu 

la surprendre au bon moment. 

Mais le 18 octobre, je n'étais plus conducteur, j'étais 

mis en bourgeois, comme vous me voyez. E i montant 

dans un omnibus du boulevard, je reconnus aussitôt Ma-

dame ; elle de son côté, ne me reconnaissant pas, sans 

doute, ou ne faisant pas attention à un gros paysan com-

me moi, je pus l'observer à mon aise. Cette l'ois elle a été 

plus rusée que de coutume, car elle a offert trois fois sa 

place très gracieusement pour arriver auprès d'une jeune 

dame qu'elle couvait depuis longtemps. Mais cette fois le 

gros paysan avait tout vu, et au moment où la bourse 

était vo:ée, la voleuse était arrêtée. 

La prévenue : Je ne l'avais pas prise puisqu'on l'a trou-

vée dans l'omnibus, sous les pieds de la dame. 

Le témoin : C'est juste, mais je l'ai vue tomber de vos 

doigts, la petite mère; après cela, le reste regarde ces 

Messieurs; seulement, s'ils vous condamnent comme vo-

leuse, mou idée est que vous ne l'aurez pas volé. 

Le Tribunal est de l'avis du témoin et condamne Eu-

génie Fatton à deux ans de prison. 

— Dans son numéro d'hier, la Gazette des Tribu-

naux signalait à l'attention publique la cireulat on de 

pièces de monnaies fausses que certains individus cher-

chaient à émettre tant dans l'intérieur de Paris que dans 

la banlieue. Trois individus sont traduits aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

tion d'émission de fausses pièces de 50 cent., de 1 fr. et 

de 5 fr. Ce «ont les nommés Bazin, Heon et Hadoux, que 

le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat de la République Avond, a con.Iamnéchacun à 16 fr. 

d'amende, 

— On s'est déjà souvent élevé avec raison contre l'im-

prudenc de certains voyageurs en chemin de fer, qui, 

contrairement aux dispositions formelles des règlemens, 

fument dans l'intérieur des wagons. Aujourd'hui encore 

un fumeur récalcitrant a été condamné à 16 francs d'a-

mende. 

Chaussée d'Antin, qui tient ses séances au manège de M. 

Fitte. Le public, admis dans le quart de la salle, qui lui 

est réservée conformément au décret qui régit les clubs, 

après avoir, par ses interruptions méthodiques et calcu-

lées, empêché la discussion de se continuer avec le calme 

convenable, a fait irruption dans la salle. 

» Il n'y a eu aucune scène de violence physique, grâce 

à la prudence des membres du club ; mais le public n'en 

a pas moins commis, contre la liberté de réunion, un 

acte des plus regrettables. 

» Le club de la Chaussée-d'Antin a tenu ses séances 

dans le local où l'ancien club dit de la Garde nationale 

tenait les sie nés; mais il n'en était pas la continuation. 

Ses fondateurs n'entendaient recueillir l'héritage de per-

sonne : i ! s avaient l'ait tous leurs efforts pour appeler pai-

mi eux les hommes consciencieux de toutes les opinions, 

et c'r st afin de bien caractériser cette tendance qu'ils 

avaient offert la présidence à M. Horace Say, membre de 

la chambre du commerce et du conseil municipal, qui a 

donné, dans les dernières élections, une si louable mar-

que d'abnégation et de civisme. 

«Malgré son caractère à la fois ferme et patient, M. Ho-

race Say a dû renoncer à présider une assemblée que 

des meneurs avaient pris le parti de troubler. Deux au-

tres membres du bureau ont, après lui, inutilement es-

sayé leurs forces contre la cabale, et, hier soir, la majo-

rité des membres du club ont pf is le parti de voter la dis-

solution de la réunion dans laquelle ils venaient pour 

éclairer les opinions sur les riuewions à l'ordre du jour 

et sur les titres des candidats à la présidence de la Répu-

blique. 

«C'est à ce moment que la foule qui s'était serrée dans 

le quart du manège, a franchi la barrière qui sépare la 

partie réservée de l'enceinte occupée par les membres du 

club, et a joué la ridicule parade du 15 mai. 

»Une tentative du club insurrectionnel a avorté par suite 

de l'illumination prog essive des becs de gaz ordonnée 

par le chef de l'établissement et exécu ée sans la moin-

dre difficulté. 

«Nous disions l'autre jour : tant que la loi voudra deux 

catégories d'auditeurs dans un club, toute réunion sé-

rieuse, pacifique ou modérée sera impossible. Nous ne 

croyions pas que l'expérience nous donna sitôt raison. » 

— Le* débardeurs de charbon, qui se sont organisés 

en association depuis la Révolution de Février, ayant vou-

lu imposer depuis quelque temps une augmentation de 

salaire aux maîtres ou entrepositaires de bateaux en dé-

chargement, il est arrivé qu'un certain nombre de .1 bar-

il tus, dans la crainte d'avoir à subir les conséquences 

d'une g êve à l'ouverture de l'hiver, ont refusé de s'asso-

cier aux prétentions des meneuts, et ont voulu continuer 

leur travail aux prix précédens. Il est de là survenu des 

collisions, des rixes, qui ont dû appeler l'attention de M. 

le préfet de police, et qui o t motivé, de 1 s part de ce ma-

gisirat, de promptes et énergiques mesures de répres-

sion. 

Plusieurs mandats d'amener ayant été décernés dans la 

soirée d'hier, par suite de l'enquête sommaire à laquelle 

il avait été procédé, cinq individus, parmi lesquels figu-

rent deux repris de justice, ont été arrêtés ce matin, et 

écroués au dépôt de la prélecture, pour être immédiate-

ment déférés à la justice. 

— Nous sommes priés de publier la lettre suivante, 

adressée au rédacteur en chef de la Patrie : 

Je n'ai lu que hier un des derniers numéros de votre jour-
nal dans lequel vous me qualifiez de montagnard. Je n'ai ja-
mais appanenu à cette partie de l'Assemblée nati maie que 
vous appelez la montagne. Conciliateur par conviction et mo-
déré par caractère, c'est dans les rangs de la gauche modérée 
que j'ai cru pouvoir le plus utilement servir notre pays, et 
c'est sous cette bannière que je donne un appui sincère et ré-
solu à tout ce qui me paraît devoir aider au maintien de l'or-
dre, à la reprise du travail, à la consolidation de la paix, 
par et pour la République. 

Veuillez agréer, etc. 

Paris, 9 novembre 1848. 

BILLAUI.T , 

représentant du peuple. 

— On lit dans la Patrie : 

« Une scène déplorable a eu lieu hier au club de la 

DF.PARTEMENS. 

SEINE - INFÉRIEURE . — Le Journal de Rouen donne 

les détails qui suivent sur les accusés qui seront jugés 

dans quelques jours par la Cour d'assises de Caen, comme 

accusés d'avoir pris part à l'insurrection qui éclata en 

avril dans la ville de Rouen : 

« On a dit, lors des évènemens qui ont troublé si cruel-

lement notre ville en avril dernier, que beaucoup d'hon-

nêtes ouvriers avaient été poussés au désordre par des 

h mmes qu'ils eussent honteusement chassé -i d'au milieu 

d'eux s'ils les avaient bien connus ; effectivement, on 

trouve parmi les accusés de la catégorie de Rouen : sept 

forçats, deux réclusionnaires, et dix-sept condamnés li-

bérés de peines plus ou moios fortes. 

» Puisse l'instruction avoir d -montré qu'à ces indivi-

dus seuls revient la responsabilité des actes les plus blâ-

mables ! Nous espérons fermement qu'il eu sera ainsi. 

» Quoi qu'il en soit, nous ne croyons pas inutile défai-

re connaître les antécédens de quelques uns à -, ces pré-

tendus démocrates, qui ont eu l'art "de se donner des 

complices parmi des hommes faciles à tromper, et que le 

besoin rendait d'autant plus ir itables. 

» Nous citerons d'abord quelques femmes. Parmi elles 

nous en trouvons une condamnée six fois pour vol ; une 

fois, entre autres, à cinq ans de prison; cette femme vit 

avec son mari du produit de ses larcins. Elle est connue 

sous trois noms différens, qu'elle prend tour à tour pour 

faire plus facilement des dupes. Après, viennent deux fil-

les, libérées l'une et l'autre de condamnations qu'elles 

ont encourues pour vol. 

» Voici quels sont les hommes dont les antécédens ju-

diciaires sont les plus fâcheux : 

» L'un a été condamné par la Cour d'ass ; ses de 

Marne à s>-pt ans de travaux forcés. 11 a subi depuis trois 

autres condamnations. 

« Un autre, condamné à cinq ans d'emprisonnement 

pourvoi, a subi encore cinq condamnations. 

» Un troisième, condamné par la Cour d'assises de la 

Seine et-Oise à six ans de travaux forcés, a subi six au-

tres condamnations. 

» Un quatrième, condamné à Rouen à cinq ans de ré-

clusion pour vol avec effraction , de complicité avec 

quinze autres individus, a subi deux autres condao.na-

tions. 
» Un cinquième, condamné à Rouen à cinq aï s de 

travaux forcés, a été condamné quatre autres fuis pour 

différens méfaits. 

» Un sixième a été condamné à Rouen à sept ans de 

travaux forcés pour vol. 

» Enfin, nous en citerons un dernier, ouvrier du port, 

qui a été condamné six fois à la prison, notamment pour 

plusieurs vols. 

» Tous ces individus, qui n'avaient plus rien à ris-

quer, se faisaient sans doute une joie d'entraîner des 

infortunés dans une coupable rébellion contre la so-

ciété. 

» Il se trouve aussi parmi les accusés une classe 

d'individus qui n'ont pas d'analogie avec les misérables 

que nous venons de citer, mais qui se targuaient bien 

mal à propos du titre de travailleurs : ils appartiennent 

à cette classe d'hommes qui vivent à t'aventure, sans po-

rtion dans le monde, après avoir été à mêm.j! d'être ho-

norablement placés. Parmi ceux-ci se t ouve l'ancien vice-

président du club de la Bourse, homme d'une ^ intelli-

gence assez remarquable, oiateur à la parole lacde et 

tout à fait de nature à exercer une grande influence sur 

les masses. Cet accusé a été employé au greffe du Tri-

bunal de commerce de Rouen, inspecteur d'assurances, 

et aussi artiste lyrique ; mais nous devons ajouter qu'il 

n'a, dans cette dernière carrière, obtenu aucun succès. 

» Un autre accusé a été chantre et instituteur à Paris. 

« Lors delà translation des insurgés à Caen dix d'entre 

eux, avant de quitter la prison de Riu'ire, ont protesté 

contre leur translation et déclaré ne céder que comme 

contraints et pour éviter une collision. 

» Parmi les signataires de cette protestation, datée du 

9 octobre, onze heures trois quarts du soir, on remarque 

les noms de J.-B. Chesnée, Durand neveu et Suirtau. 

» Un autre incident a marqué l'arrivée à Caen. Cinq 

des prisonniers ont dénoncé un officier de la ligne comme 

ayant insulté la République pendant le voyage et crié : 

Vive le Roi ! Cette accusation était mensongère. Les re-

cherches fait, s à ce sujet ont seulement app i que l'offi-

cier inculpé avait dû refuser aux i iuq déuonciïieurs un 

service que sa consigne lui défendait de eur rendre, et 

qu'il eu était résulté une altercation ton t-à fait étrangère 

à la politique. 

» La sorte d'enquête à laquelle on s'est livré a d'ailleurs 

appris qu'officiers et soldats de la ligne avaient eu pour 

les prisonniers tous les égards compatibles avec leurs de-

voirs, et que souvent ils avaient partagé leurs vivres 

avec eux. 

•> Nous devons rappeler en terminant que, si nous avons 

fait re sortir la position suspecte de qi elques-uris des in-

surgés, ce n'est pas pour envelopper les malheureux qui 

vont être jugés dans une cruel e réprobation : nous sa-

vons, et tout le monde sait comme nous, qu'il y a parmi 

les accusés des catégories, qu'il serait injure* de coi+fon-

dre ; mais nous croyons qu'il faut surtout é'-lairer ceux 

qui pourraient enc -re se laisser séduire pur les prôitours 

de désordre et d'anarchie. Sojas, erQjonjj qp§ l'en ue sau-

rait, trop se lasser de répéter aux honnêtes ouvrie: s que, 

s'ils connaissaient mieux les individus qui les excitent à 

la violence, ils les fuiraient avec horreur. » 

— On lit danst le Courrier du Havre : 

» Nous nous empressons de signaler la conduite hu-

maine et généreuse du commandant. Mac Blair, de la cor-

vette de guerre des Etats-Unis l'Erie, qui a rencontré et 

secouru en mer te navire de notre port là Manette. Ce na-

vire, appartenant à M. Pievre-Rauche, et eot;imnndé parla 

capitaine Lef re : lier, a et -assailli da s ia unit du 23 au 

24 seplembre, latitude nord 42° 15' et lo«-gitade ouest 53" 

20', par un effroyable omagaii parti d'abord du sud. Nous 

laissons parler le caplaiue teforeslier, qui écrit à son 

armateur : 

» Nous tenions la cape sous le grand hunier au bas 

ris, qui, à trois heures du matin, s'est défoncé. Nous a-

vons fui alors vent arrière, toutes voiles serrées ; elles 

ont été emportées de dessus les vergues. 

» A une heure et demie, l'ouragan est passé au nord-

ouest ; le navire ne- pouvant arriver, j ai fait couper le 

mât d'artimon. 

» A six heures, le grand mât est tombe par la force du 

vent, et n'a laissé de mâture valable que la vergue de mi-

saine. Le mât de misaine est resté debout, mais il est 

cassé à la hune au dessus des jottereaux. Le beaupré n'a 
pas souffert. 

» La„coqt]e est ébranlée depuis ks prccciuLes ; la du-
nette est démolie. 

» Tout est dans un état désastreux que vous ne pouvez 

imaginer. Dans ces terribles momen -, le gouvernail aussi 

s'est brisé nu-dessus- de son. sufran ; nos vivres ont été 

perdus. A dix heures, il v a-vait dix pieds d'eau dans la 
taie. 

» Nous avons vu cinq navires qui nous ont fui; l'un • 

d'eux, le 2 octobre, est passé à poné;; de la voix, et a 

continué sa route ;sur son arrière était écrit: Lmùjrant-
Bremen. 

» Le 3 octobre, un sixième navire, navire de guerre 

américain, nous a approchés ; il fa sait, mauvais temps, 

je lui ai demandé escorte!, qu'ii m'u imirM-diatameut ac-

cordée pour Florès, îte-des Açores ; en-suite, par ses con-

seils, nous nm&soiHtaes.3étw«Hrréa à continuer k route 

p ur Fayal, où aqpwjd^.«<^sonui>0s en. décharge-
ment. 

» Nous avons reçu des- vivres, des li vres et instrumens 

nautiques, etc., du navire de guerre américain ; n us a-

vionstout perdu, rien n'est resté dans la dunel e. 

» Il y a ici deux autres navires français en avaries ; la 

place n'est pas bien approvisionnée. Depuis huit jours, 

on ne peut décharger, vu le mauvais temps : on a crainte' 

que tous les navires n'aillent à la côte. 

» Le navire de guerre américain est l'Erie, capitaine 

M. Rlair, lieutenant de la marine des Etats-Unis. J'ai les 

plus grands éloges à faire de sa généreuse conduite. » 

— NORD (Lille). — L'an dernier, le sieur Jean-Bapti -te 

Leclercq, dit io Cabreux, fraudeur et braconnier, 'avait 

été surpris, dans la forêt de Saint-Arnaud avec des engins 

prohibés, et condamné à deux mois de prison. Mais il 

était difficile d'exécuter le jugement. Le Cabreux habitait 

le hameau d'Hante-Rive, tantôt il filait eu Belgique, tan-

tôt il errait dans les bois, il était partout et nulle part. 

Enfin la gendarmerie de Saint-Amiud vient de s'emparer 

de ce délinquant, à la suite de plusieurs" recherches. 

Il n'a pas fallu moins de quatre gendaan s pour faire 
cette capture. 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin , 5 novembre). — Une aventure des 

plus étranges est arrivée jeudi soir, à M. Butt, l'un des 

conseils de la Couronne, et qui a plaidé pour les accusés 

dans les dernières af aires politiques, à Clonmel et à Du-

blin. Comme il rentrait chez lui, et passait dans le voisi-

nage de l'églis - de Saint-Martin, un particulier très bien 

vêtu l'accosta, et le pria de venir avec lui près de l'église 

où un homme venait d'être frappé d'une attaque d'apo-

plexie foudroyante. M. Butt répon lit qu il n'était pas mé-

decin, et v ulut pass r outre ; maisl'ineomiu, qui était un 

homme très robuste, le saisit à la gorge, s écriant : « Ne 

suis-je pas votre frère, et Plioinme q i va périr n'est il 

pas aussi votre frère? •• Sans l'intervention des constables 

M. Butt aurait été infailliblement étranglé. 

L'auteur de cet acte v olent a été an été ; il paraît at-
teint d'aliénation mentale. 

— BELGIQUE . (Bruxe'les), 9 novembre. — L'instruction 

de l'affaire de Risquonst-ToUt a continué hier matin à la 

Cour de cassation. M. l'avo^at-général Delebecquo a pris 

la parole pour combattre tous les moyens invoqué .lia 

conclu en déclarant que les irrégularités signalées n'é-

taient pas de nature à entraîner l'annulation de la procé-
dure. 

La Cour est entrée à midi dans la salle de délibération 

et n'en est ressortie qu'à trois heures un quart avec un ar-

rêt qui, sur le rapport de M. le conseiller Defacqz et les 

conclusions conformes do M. l'avocat-général recette le 

pourvoi et condamne les demandeurs aux dépens 
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Rente de Napies 

— Récépissés de Rothschild. 

CtJSWTAK'i'. 

64 55,:5 o/o de l'Etat romain 
 i |Espagne, dette active 
 IjPette différée sansintérêtl... 

42 20, Dette passive 

64 60 3 0/0, jouiss. de juillet 1I4T. 
Belgique. Emp. 1831 

1325 -Il — — 1840 
— — 1842 

1110 —H — 3 0/0 
— Banque 1835.... 

[Emprunt d'Haïti 
[Emprunt de Piémont 
; Lols d'Autriche 

'S -i/o autrichien 77 

63 3[4 

23 — 

77 1]2 

200 — 

0HEMI1WS DE FER. COTES AU PAB.OOXT. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche, 
Paris £ Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre. , 
Marseille à Avig.. 
Strasb. à Bâte 
Orléans à Vterzon 
Boulog.à Amiens 
Orl. à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 
Monter. iTroye*. 

^ujourd.j AU COMPTANT^ 

_, Paris àLyon 
 Paris à Strasbourg. 

90 — Tours à Nantes. ... 

577 50 Bordeaux à Celte. . 
360 — Lyon à Avignon... 
165 — MontpellieràCette. 
,5D — Famp. AHazebr... 

77 so Dieppe à Fécamp.. 

220 — jBoro. à la Teste... 
135 — (Paris à Sceaux.... 
365 — Anvers à Gand.... 
340 — Graod'Combe 

aier , Auloum 

327 E0 
310 — 

327 5» 

31» — 

— Aujourd'hui samedi, le Gymnase donne un spectacle des 

plus atrrayant : la Comtesse de Senne.ey, par Mlle Rose 

Chéri, les Cabinets particuliers et le Mari de la Dame de 

chœnrs par Arnal ; ou commencera par un Coup de canil. 

SPECTACLES DU 11 NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le PufF. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ITALIENS. — La Sonnambula. 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE. — Cadet la Perle MC7~~~~*^-^ 
VARIÉTÉS .— Le Lion, les Deux fo,„ i"' t0Ucl '«, l\"^ 

GYMNASE . La Comtesse, „
 a

 P^/Bm®*-

P ..ÉATRE MONTANS,ER ._ûne Chai^^'^ fe-^ 
GORTL-SAINT-MARTIN. — Le I i»„ '•

le
 ^«Msinii.. . ■ 

AiiTif . _ p,„H4o
 Uvre

 noir, l'Ile d
 T

 '
 !

 * 1 AAITÊ. — rualdes. "> l iiej, 

TMBIGU-COMIQUE. — Les Sept Péclus» 

THÉÂTRE CIIO.SEUE . - Claude, F i ' 1"'1»5 ' 
FOLIES . - Le Fils du Roulier', **** 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — ManH<v>u V. . rai| cs-\| an 

DIORAMA.-BOUI.BVNOUV.,^ 

Ventes immobilières. 

:r É^cass z>3 NOTAIRES. CHAMBR.ES 

PAPETERIE ET FÉCBLERIE. 
Etude de M e NOURY, avoué à Paris, rue Ciéry, 8. 

Vente aux enchères, le jeudi 30 novembre 1848, 

heure de midi, en l'étude et par le ministère de 

M' BOURNliY -VERRON, notaire à Paris, y demeu-

rent, rue Saint-Houoré, 83 , 
De deux USINES connues sous le nom de Pape-

terie, cartouiierie et féeulerie du Pont-de-Flandre, 

situées à La Villette, près Paris, ensemble de 

tout le matériel affecté à ltur exploitstinn, et du 

droit à la concession d'eau et aux divers baux 

notariés s'y rattachant. 

gj^HeW Mise à prix réduite : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

! A Paris, à M" NQURY, Oscar Moreau, Corpel, 

Guvot-Sionnest, Migeon, Blot, Picard, avoués ; 

Â M" BOURNET- VERRON et Halphen, notaires; 

Et à M. Lfcl'rauçois, rue de Louvois, 8. (8-476) 

Paris DENIER D'INTÊR D'ANZIBï 

des-Petits- Champs, 87. 

Adjudication, en l'étude et par le minis'ère de 

M" SEBERT, notaire à Paris, rue de l'Ancienne-

Comédie, 4-, 
Le mercredi 22 novembre 1818, heure de midi, 

D'un denier d'intérêt dans la Société formée en 

1787, pour l'exploitation des Mines de charbon de 

terre d'Anzin , Fresne et Vieux-Condé, départe-

ment du Nord. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' GLANDAZ, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 

2* A M e Poisson-Seguin, avoué présent à la ven-

te, rue Saint Honoré, 345 ; 

3° A M* SEBERT, notaire chargé de la vente, de-

meurant à Paris, rue de l'Ancienne- Comédie, 4. 

(8477) 

CHEMINS DE FER DE DIEPPE ET 
DE FÊCAIP. 

Etude de >i e GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

VINAIGRE 
ue toilette 

DE LA 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHIS-

SANT remplace avec une grande supériorité J'eau de 

Cologne et toutes les autres compositions qui comme 

cette eau siccative et brûlante ont pour base l'esprit 

de vin ou l'eau-de-vie; il est plus riche en principes 

aromatiques et balsamiques; son odeur est plus line 

et plus suave. — En outre , il a sur ces compositions 

d'autres avantages plus précieux : il assainit et puri-

fie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des orga-

nes de la respiration , il rafraîchit le cerveau , raf-

fermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, boutons, rougeurs. 

Lorsqu'on emploie le Vinaigre delà Société Hygiéni-

que en lotions pour les mains, le visage et toutes les 

partiesdu corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 
rafraîchit et adoucit la peau, augmente sa blancheur 

et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides 

et efflorescences. Après la barbe , il Ole le feu du ra-

soir mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce vinaigre, raffermit les chairs, 

enlève les démangeaisons , redonne de la souplesse 

et de la vigueur aux membres fatigués, détruit 

toute odeur de transpiration et procure un bien-être 

inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche 

(six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives, enlève le tartre, blanchit les dents, et 

rend l'haleine douce et fraîche. Il convient aux per-

sonnes qui au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux rumeurs , auxquels il 

ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et 

balsamiques le rendent inappréciable pour les soins 

journaliers et les usages secrets et délicats de la 

toilette des Dames. Voir, pour plus de détails, l'in-
struction qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, migraines, syn-

copes. Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 

malades , qui fréquentent les spectacles , les bals et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vicié , à celles 

qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migrai-
nes, aux maux de cœur, aux étouffements . aux syn-
copes. Il convient également aux gens de lettres et de 

bureau et à toutes les personnes qui mènent une vie 

trop sédentaire. — Prix du flacon : S fr. 

Entrepôt gén., r. J.-J. Rousseau, 3 
Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-des-

^susdoitêtrerefjiséj^ 

Le conseil 

former MM. 

AVIS. 

d'administrat a l'honneur 

porteurs de 

d'il 
titres 

libérés du 8e versement, que les intérêts échus le 

15 octobre 1848 ont été arrêtés à la somme de 

i 1 fr 65 c. par action, qui séra réglée en recon-

naissances produisant intérêt à dater du 15 oc-

tobre dernier, au taux fixé par les statuts. 

Ces reconnaissances seront délivrées sur le dé-

pôt des actions, et elles pourront être reçues en 

paiement des titres en retard 4,u 8e versement. 

Les dépôts d'actions pour le règlement de ces 

intérêts seront reçus a partir du 25 novembre cou-

rant, de dix à trois heures, au siège de .'Adminis-

tration, rue d'Amsterdam, 15, à Par, s. 

LE DROIT- CIVIL ECCLÉSIASTIQUE 
français ancien et moderne , dans ses rapport 

avec* le Droit canon et la législation actuelle, ou 

Recueil textuel et complet des lois et actes de 

l'autoriié civile en matière ecclésiastique, selon 

l'ordre chronologique, depuis saint Louis jusqu'à 

nos jours, avea des notes historique* et de concor-

dance, etc., et l'indication des lois et règlemens 

actuellement envigr.eur; publié avec les encoura-

gemens de Mgr AFFRU , archevêque de Paris ; par 

G. de Chain peaux, avocat ; 2 forts vol. in -8°, 15 lr. 

CONSTITUTION RÉPUBLICAINE DE 1848. 

Précédée des Constitutions décrétées aux années 

1789,1790, 1791, 1793, an III et an VTtl de la 

République, et de la Constitution américaine. — 

1 vol. in-18, 75 cent. — Chez A. COURCIER , édi-

teur, rue Hautefeuille, 9. 

LES MODES PARISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie, le plus beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 

samedis, une magnifique gravure coloriée avec 

art; tous les quinze jours, un patron de grandeur 

naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an, avec prime, 

28 fr. — Chez ALBERT et Ce , place de la Bourse. 

Les Messageries font les abomiemens sans frais. 

~lEM JOLIS PRÉSIDENS ï 
Caricatures par Bertall, vont paraître samedi 

dans le Journal pour rire. Prix : 3 mois, 4 fr.; 

un an, 15 fr.; 24 fr. pour un ar. lu 1" novembre 

et tous les dessins parus depuis !â 1 er février. — 

Chez ÀUBERT , place de la Bourse Les Messageries 

font les abonnemens sans frais. (1325) 

■ L'Oncle
 e

] fgjN 
journaux : — Conseils 

Napoléon, 5 c. 

Chapeaux de l'Empereur^
1
n"

 Ae ' !"- ;i" L 

Candidature de AWéo\T'.r h^ 
clnsme républicain du père Ànt'^r 

Science du bonhomme Richard ?, , '
 s

»r. 

NE COUTANT QUE DIX CENTIMES (91< *£{V
D

 '-/■'
1 

 u& 
et écoles. l\ 

CONSERVATION 
connue efficace pour faire repousser i

9
*"

1 

en arrêter la chute et la décoloratir* ̂  

MALLARD , pharmacien, rue d'Argeoten 

vimp aujourd'hui chez tous les Librai-

11 1 £i res tjt dans tous les dépôts de 

VÉSICATOIRES, PERDR1EL 

élastiques h plaque ei sans p|
aque

. 

etc., pour le pansement secret, nrm , % 

des vésicatoïres. So trouvent dans oi 

macies bien assorties de Paris
 (

i„, ! 

et chez l'Auteur. — Pharma-'ie iVur 
Faub. Montmartre, 76. (Il y «

 des 

aop pectoral de DÉGESÉTAIS , pharmacien, ont acquis une réputation européenne. Le principe qui en fait la base offre des propriétés incontestables 

de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques du poumon (fluxions de poitrine, phthisie, rhumes, toux, coqueluches). Ses i 

jetoraks sont signalées d'une manière éclatante dans le Dictionnaire de Médecine- et de Cuvurgie pratique. Les médecins les plus célèbres de Paris 
i 

La PÂTE pectorale et le 

n'ignore les heureux résulte 

IX» .. .. 

l'usage de ces pectoraux romane les m >yons les plus efficaces pour la guérison des rhumes, les quintes de toux, la coqueluche, cette pénible et trop souvent funeste maladie des 

— Rue Saint-Honoré, 327, r t Wté toutes les pharmacies de France et de l'Etranger. — S'adresser pour les demandes et expéditions, 10, faubourg Montmartre. — Dépôt dans J| 

prescrivent 

villes de' France et de •nnser'. vr-x de la boîte : 2 fr. et 1 fr. 50 cent. 

Avis divers. 

ILS cosarssB.vA?Etns. , 

Compagnie anonyme d fassurances mutuelles stir 

la vie. 

L'assemblée générale des souscripteurs, indiquée an 2 S 

avril dernier, n'ayant pas réuni te nombre de membres 
exigé par l'article au des statuts, pat convoquée de upiir 
veau au jeudi 30 du courant, à diux heures, au siège de 
la Compagnie, rue Grange-Batelière, 19. 

m Eli 
DES ATTRIBUTIONS DES 

tTEMENT HT ■ D'ARltOK-
DS L'ORGANISATION ET 

CONSEILS DE DÉPA! 

D1SSEMËNT; 

Far m. S. BlGlffiSSHIi^ Avocat, 

Membre du conseil général du Loiret. 

3e édition ; 2 forls volumes iii-8°. P ix : 12 fr. 

Cet ouvrage est le suit qui expose e> mpTiiemeni toute f 
les attributions des conseils de (iéparli moot, attributions 
qui n'ont reçu aucune moilifi nation depuis la Révolution 
de i'évi ier. 

Chez 'OHAaPESTTISa, tfbra're, Ralais-Natioml, 
galerie d'Orléans, 1G. (1310) 

AUX COlOllàîEUBS DE CHARBON. 
UAOASSiW »B 4-i8AB«-0.1f 

CïlAKÏiOM B'SÎ rt'S3353ï3 
ni»s A unti'i.s.ct. 

Rue de Nieolîet 

et 

3, à ÏVïonlmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
lu Charbon de bois à dos prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

ETC. 

Aïinoïîces parti ©Mes relatives aux Ventes «lont les An-
ïîosïces jutïtrlaire* auront été faites flans la €iaactte 
«les 'rrëtitiiiauv : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Am tarif £l.ré par fa Cour tl'appel de Paris» 

Annonces partielles Isolées 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux fois et au-dessus. 

toîicea relative 

A«»©isees légales faites 

de Ht M. les Officiers ministériels , 

la (iAKETTE nru TnimiiAix. 

u\ Sociétés commerciales
 9

 aux Rentes judiciatre§, et h 

exécution An décret du S mars 184ë, et toutes eeflti 

rivent être remises exclusivement au Burenudc 

ïSK B3S C .ÏAREOKS 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 

Id. moyen i r« qualité, 8 

Petit charbon, 7 

Grenaille, 6 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

75 c. 

75 

:,0 

AMÛICÊS-âFnCiES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D 'INDUSTRIE, 
D'une à quatre Annonces en un mois » fr. KO c. la ligne. 

De cinq à neuf — — » 40 — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes > 30 — 

Béclames • \ go 
Faits divers 2 50 — 

Res Annonces , KÉCftAlïES et ,t.Wl§ MVEISS à insérer dans la C-AKETTE I»KS Tfiiw 

JI'AIJX , saut reçus an Bureau du «Tourna! et à la ConrACi^u: «É^IÔBAI.E ©'AMOKM' 

filmée de la ïlitsurse, @ (NocSéié MGOT et €°). 

B.a pMtMifution légale «les Acles «le Société Cht oMIgatoIre, pour l'année 1848, dans les PETITES-AFFICHES , la «AKETTE »ES TRIBUNAUX et LE RBOST. 

«eCîETKSi. 

Etude de M» PETITJEAK, succesîeur 
de M» Durmont, agréé, rue Montmar-

tre, 161. 

D'une sentence arbitrale, en date du 
il octobre 1848, enregistrée, rendue 

-par MM. Le lagre et Auger, arbitres 
juges des contestations existant en-

ire : 
1» M. Alexis WOIVIE, marchand lail-

leur, demeurant à Paris, rue de Ri-
chelieu, 49 ; 

2° Le sieur Joseph PERRODY, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, rue 
de Richelieu, 49; 

?.» lit le sieur Louis-Félix PERRODY, 
aussi marchand laideur, demeurant à 
Paris, rue de Richelieu, 4S; 

Il appert : 
Qué ra société en nom collectif, for-

mée enire les parlies par acie sous 
seings privés, du 30 janvier 1845, en-
registré; pour t'exploi'alion du fouis 
de crÎDaierce de tailleur, situé à Par s, 
rue do Richelieu, 49; 

A élé déclarée, dissoute à partir da-
dit jour n octobre 18 >S; 

Ët que MM. Perrody, pour se rem 
ptir de tous leurs droits et apports, 
resteront propriétaires, tant du fondt 
de commerce, de la clientelle et de 
l'achalandage en dépendant que de 
toutes tes valeurs sociales, créances 
valeurs, marchandises, meubles et us-
tensiles, et s*n- ralt ment de tout l'acol 
en quoi qu'il puisse consister. 

Panr extrait. ~ ' 
PETITJEAN. (9773) 

Etude de M» Martin LEROY, agréé; rue 
Croix-des-Pelils-Chaps, 27. 

D'un procès-verbal de délibération 
de l'assemblée générale des actionnai-
r.aircs de la société ROAS frères et C' 
en date des 26 et 30 octobre J 848 
enregistré; 

II. appert avoir été extrait ce qu 
suit r 

La société formée suivant acte sous 
seings prives, en date du 22 octobr 
18>5, enregistré, sous la raison sociale 
BOAS frères et c, pour la fabricali 
et la vente des cbûies, est etd-.meure 
dissoute. 

MM. Israël et Moysc BOAS, sont nom-
més liquidateurs avec les pouvoirs U s 

plus étendus. 
Pour extrait. 

Martin LEROY , (9777) 

Edifie de M' Martin LEROY, agréé, rue 
Croix-des Petits-Champs, 27. 

D'un ac'c sous signatures privées, en 
da'o d;: 8 l.oyemhie 1848, enregistré 

U appert avoir été extrait ce qui 
suit .-

Entre al. Isrsl'l BOAS, négociant, de-
meurant à Paris, rue Vide-Gousset, 
n» 4 ; 

M. Moyse BOAS, négbcian!, demeu-
rant à Paris, rue Vide-Gousset, 4 ; 

Et un commanditaire dénommé au-
dit contrat ; 

Il est formé une société en nom col-
lectif et en commandite, pour la fa-
brication et la vente des cbales. 

La raison sociale seri BOAS frères 
etC«. 

La durée de la société est fixée à six 
années, qui ont commencé à courir le 

novembre 1848, pour finir le 31 
octobre 1854. 

La société sera gérée et administrée 
par MM. Boas, conjointement et soli-
dairement en leur qualité de gérans. 

lis auront tous les deux la signature 
ociale, mais ils ne pourront en faire 

us3ge que pour les besoins et affaires 
de la société, à peine de nullité tant i 

égard des tiers qu'à l'égard des asso-
cies enlre eux. 

Les gérans devront tout leur temps 
et tous leurs soins aux affaires sociales 
sans qu'il leur soit permis de s'occu-
per d'auires affaires commerciales. 

Le montant de la commandite est de 
100,000 fr. 

Pour extrait. 
Martin LEROY . (9776) 

Suivant actereça par M e Foucher, 
notaire à Paris, soussigné, et son col-
lègue, le 18 septembre 1848. 

Il aé é formé enlre M. Cbarles-Ho-
noré-Constant DUVf.YRIER , demeu-
rant à Passy, rue des Vignes, 8, et les 
personnes qui deviendraient proprié-
laires des actions dont on va parler 
une société en nom cottectif à Pégard 
de M; Duveyrier, et en commandite à 
l'égard des 'actionnaires. 

Cette société a pour but l'établisse-
ment du journal le -Crédit. Le siège de 
la société sera fixé <à Paris dans un lo-
cal ultérieurement désigné. La raison 
sociale sera DUVEYRIER et C'. La so-
ciété commencera le jour où elle sera 
définitivement constituée pour finir le 
:3é décembre 1S98, Le fonds social a 
é é fixé à 45 1 ,ooo fr., divisé en 4,500 
actions de 100 fr. chacune. M. Du-
veyrier sera seul gérant et aura seul 
la signature sociale. 

Suivant autre acte devant le même 
notaire, du 28 octobre 1848, M. Du-
veyrier, ci devant nommé, a déclaré 
qoé la sco'éédoit il s'agitétait défi-
nitivement cmst tuée. 

FoncilEtl. (9775) 

gérans ayant la signauye sociale delà 
maison ue banque Féhx Vernes et C«, 
dont le siège est à Paris, rue de Mé-
nars, n. 4, patenté pour la présente 
année, n. 4. 

Et M. Joseph-Martin CABIROL, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint Martin, n. 238. 

A été extrr.it ce qui suit : 
La société en commandite consti-

tuée entra M. Cabiroi et MM. Félix 
Vernes et C e , par acte reçu Laba'be et 
son co lègue, notaires a* Paris, le 2= 
lovembre 1846, . enregistré, et publ é 
^our l'exploitation de la gomme dite 
Galta-Perka, et la fabrication des ob-
jets auxquels cetle application peui 
être faite, est et demeure dissoute à 
partir de ce jour. 

M.Féix Vernes et C, banquiers, 
demeurant rue de Ménar», n. 4, sont 
nommés liquidateurs de celte société. 
Tons pouvoirs leur sont conférés pour 
tfgrr au mieux des intérêts de la liqui-
dation, lli procéderont en conséquen-
ce par toutes voies amiables ou au-
tres qu'ils croiront les plus convena-
bles. Ils feront toute aliénation ou a-
tiandons de l'état social. 

Pour extrait : 

PET1TJE4N. (9774) 

Etude de M« PETITJEAN, successeur 
de M» Durmont, agréé, rue Mont 
martre, 104. 
D'un acte sous seings privés, fait 

donble à Paris, le 7 novembre 1848. 
enregistré le lendemain par Lestang, 
folio 21, recto case 5, aux droits de 5 
fr. 50 c. 

Entre M Félix VERNES, banquier, 
demeurant à Paris, rue de Menais, 

r. 4. 
Agissant au nom et comme l'un des 

ÎRIIMAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séantà Paris, du 2? ôclo 
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar 
acte le» du décret du 22août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur DAMPT (Pierre-Alphonse) 
tapissier, rue Monlholon, u. 26; fixe 
provisoirement à la date du 29 février 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront ap 
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. l.e-
bouclter, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire, le sieur Mo-
rard, rue Montmaitre, 173 [N° 104 du 

ïr,J; 
Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 9 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle l** du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de ce salion de paiemens 
le sieur SABOURET (Jean-Baptiste), 
md de tapis et couvertures, rue Neuve-
Saint-Eustacbe, lit 12; fixe provisoire-
ment à la date du 15 mars 1848 ladite 
cessation ; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-

cles 455 et 458 du Code de commer-
ce; nomme M. Lucy Sedillot, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
"e sieur Portai, ruo d'e la Victoire, 36 
8° 135 ou gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 9 no-
vembre 1848, lequel, en exécution de 
l'an. i« r du décret au 22 août 1848, et 
vu la décoration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens les 
sieur* OURADOU et DEYRES (Jacques 

et Dominique), serruriers mécaniciens, 
fab. di t tsen fer, rue du Buissou-St-
Louis, 12, ci-devant, et actuellement 
le sieur Ouradou faubourg du Temple, 
so, et le sieur Deyres, même faubourg, 
95, fixe provisoirement à la date du 15 
juin 1848 ladite cessation; ordon-
ne que si fait n'a été, les scellés 
seront apposés partout où besoin se-
ra, conformément aux articles 455 et 
ifi* du Code de commerce; nomme M. 
Charenton, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, le sieur 
llenriondet, rue Ca^et, 13 [N* 136 du 
gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 9 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur COQUET (Jean-Baptiste), mar-
chand de vins et maître maçon, à Mont-
rouge, Gr3nde Rue, 44; fixe provisoire 
ment à la date du 9 mai 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
tes scellés seront apposés partout où 
besoin sera, con ormément aux articles 
455 et 458 du Code decommerce, nom 
me M. Talamon. membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Riehomme, rue d'Orléans-St-Honoré 
19 [N» 137 du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blérs des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur DAMPT (Pierre-Alphonse), 
tapissier, rue Montholon, 26, le 16 no-
vembre à 3 heures [N» 104 du gr.]; 

Du sieur SIRE (Pierre-l'rançois-
Maximilien), limonadier, place de VH.6-
lel-de-Ville, 5, le 16 novembre à 3 heu 
res [N° 115 du gr.]; 

Du sieur DILLË (Louis-Alexandre), 
mdde modes, rue Taifbout, 30, le 16 
novembre à 3 heures [N° 127 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulta-, tant sur la composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'ét.nt pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur COUR-
SAGER (Pierre), entrep. de batimens; 
r. Vanneau, 29, sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Maillet, rue dfS 

Jeûneurs, n. 40, syndic, pour, en con-
formité de l'art. 492 du Code de com-
merce, être procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N- 10 du gr.]; 

MasMeurs les créanciers du sieur 
GODIN aîné (Jules-Maximilien), épi-
cier, rue Saint -Marc, n. 10, sont 
invités à produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa 
pier timbré , indicatif des sommes à 
reclamer dans Hn délai de 20 jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
MM. Maillet, rue des Jeûneurs, n. 40, 
et Roucher, rue Mazagran, n. 13, syn-
dics, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 70 
du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur LE-
FEBVRE (Louis-Félix), ancien md de 
rouennaries, rue de Moscou, i, sonl 
invités à produire leurs litres de cré-
ances avec un bordereau , sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla 
mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, enlre les mains de 
MM. Maillet, rue des Jeûneurs, n. 4o, 
et Dolfus, rue des Jeûneurs, u. 4, syn-
dics, pour, en conformité de l'art. 4'92 
du Code de commerce, êlre procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [ X» 87 du 
gr.]. 

DECLARATIONS DE FAILLIT! S
f 

Jugemensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 9 NOVEMBRE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur DAUBOURG (François-Va 
lenlin), md de meubles, rue de Cléry, 
6s", nomme M. Talamon juge-commis-
saire, et M. Tiphagne, faub. Montmar 

tre, 61, syndic provisoire [N° 8595 du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assen 

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIARTJER (Jean-Pierre-
François), tailleur, rue d'Amboise, 7, 

le 17 novembre à 12 heures i |2 rs o 8507 
du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
ndossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur FOR-
T0U (Henri), négociant, rue Neuve-

St-Merri, 46. sons invités à se rendre 
le 17 novembre à 12 heures lpt très 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se Irouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

Les tiers- porteurs d'effets ou d 'en-
dossemens du failli n'étant pas counus 
sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d 'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes [N» 8347 
du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur SIMART 
(Jacques - Guillaume - Isidore), agenl 
d'affaires, rue de la Chaussée d 'An-
lin, n. 26, sont invités à se rendre 
le 17 novembre i 12 heures i|2 très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, satlc des assemblées des 
faillites, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens du failli n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes [N° 2190 

du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUDOUIN (Gabriel-Guil-
laume), fab. de chapeaux, rue Ram-
buteau, 21, le 17 novembre à 3 heures 
|N» 8449 du gr.]; 

Du sieur MOXTI dit MONTY, md d'i-
voire, rue St-Picrre-Amelot, 26,1c 16 

novembre i 3 heures |N° 8521 du gr.]; 

Pour être procédé, sous ta présidence 

de if. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour loi vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs DUESMH et PERIN, md 

de meubles, rue St-Nicaise, 6, le 17 

novembre à 12 heures i[2 [S» 8157 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GESNOUIN CLouis-Joseph), 
serrurier-carrossier, rue du Rocher, 
17 bis, le 16 novembre à 10 heures 1|2 
[N° 8411 dugr.]; 

Du sieur BA YARD (C'aude -Réné-Ju-
les), ganlier, faub. St-Martin, 69, la 16 

novembre à 3 heures [N 8164 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur BORDIER (Jules-Charles), 
maraicher , à Charenton , enlre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Argen-

teuil, 36, syndic de la faillite [N° 8577 
du gr.]; 

Du sieur GARNIER (Henri-Ferdi-
nand-Gabriel), mercier, me de la 
Cbaussée-d'Antin, 33, entre les mains 
de M. Pascal, rue Richer, 32, syndic de 
la faillite [N» 8492 du gr.]; 

Pour, en eonformité de l'article 49» 

de U loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

En exécution d'un jugement du Tri-
bunal de commerce de la Seine, en da-
te du 8 février 1848, MM, les créanciers 
oomposanll'union de la faillite du sieur 
LllftlUULT (François), l'aïenci r, rue 
de Cléry, n. 26, sont invités à se ren-
dre le 14 novembreà9heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre 
clore et arrêter le compte des syndics 
définitifs, leur donner quitus, cl tou-
cher la dernière répartition (N" 4872 
du gr.). 
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